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par .Jules MAKY 

L'appel adressé par les socialistes du 
Parlement français aux socialistes rus-
ses n'a pas de peine à établir que l'ini-
tiative prise par les maximalistes de 
conclure, ou plutôt de bâcler, une paix 
séparée avec VAllemagne et les puis- I 
sances complices de l'Allemagne cons-* 
txtue le pire des attentats contre la dé-
mocratie et le socialisme. 

Les socialistes français disent en effet 
aux socialistes russes : « Une telle con-
clusion ne permettrait pas seulement 
aux Empires centraux de préparer ou 
d'escompter un triomphe militaire et de 
dicter finalement, au nom de la Force, 
leurs conditions ; elle servirait (elle sert 
déjà) les desseins de tous les ennemis 
de la démocratie et du socialisme dans 
le monde, en leur permettant d'invo-
quer la Révolution russe comme un 
exemple de désorganisation et de démo-
ralisation ». Et dans un sentiment^ de 
patriotique angoisse ils opposent à la 
lamentable défection de la Russie la ré-
solution virile des démocraties d'Occi-
dent « obligées de se raidir pour un 
combat prolongé d'où elles ne veulent 
pas voir surgir l'hégémonie politique, 
militaire et économique de ceux qui ont 
déchaîné, au dernier moment, la catas-
trophe ». Car lutter jusqu'au bout con-
tre la coalition germanique est néces-
saire si l'on veut réaliser celte paix dé-, 
mocralique dans ses résultats, dans ses 
moyens et dans ses garanties- qui est ré-
clamée par la volonté des peuples. 

C'est à la même conclusion qu'aboutit 
le manifeste adressé par le Conseil de 
l'Ordre du Grand-Orient de France aux 
quatre cents loges maçonniques de sa 
Fédération. « Céder, reculer, accepter 
un compromis douteux, déclare ce ma-
nifeste, équivaudrait à renier nos morts, 
l'idéal républicain et l'idéal social ; cela 
nous rendrait indignes, à la fois,, de la 
patrie et de l'humanité. Ce serait déser-
ter lu justice que nous avons juré de 
faire triompher en même temps que no-
tre cause, ce serait mentir à la cons-
cience humaine et nous rendre indignes 
de vivre, car la conscience seule est in-
faillible. Ce serait la livrer ». Le mani-
feste dit encore que la France ne lutte 
pas que pour elle, mais qu'elle souffre, 
qu'elle saigne pour la libération de tous 
les peuples. Qui pourrait nier en effet 
que la cause qui se trouve en feu dans 
la formidable lutte engagée ne soit la 
cause même du droit et de la liberté des 
nations ? 

En Angleterre, le Comité parlemen-
taire du Congrès des syndicats et le Co-
mité exécutif du parti travailliste vien-
nent de publier une déclaration sur les 
buts de guerre, déclaration qui sera 
soumise à la Conférence nationale du 
parti travailliste devant se réunir le 
28 décembre à Londres. Or, que dit le 
parti travailliste britannique ? Il dit que 
la raison primordiale pour laquelle il se 
déclare favorable à la continuation de 
la guerre « est qu'il veut ainsi faire du 
monde un endroit sûr pour la démo-
cratie ». 

Le monde ne sera pas un endroit sûr 
pour la démocratie tant que le sabre 
allemand tout dégoûtant de sang pourra 
imposer son joug abject aux nations. Il 
n'y aura pas de droit international via-
ble et il n'y aura pas de libertés pour 
les peuples aussi longtemps que ces 
libertés et ces droits seront à la merci 
des hordes teutonnes. Il y a de l'autre 
côté du Rhin une redoutable organisa-
lion militaire qui ne prétend pas seule-
ment faire la loi aux populations bo-
ches (ce dont nous pourrions à la ri-
gueur ne nous point soucier), mais qui 
prétend la faire aussi à tous les peuples 
de l'univers. Aussi longtemps que cette 
prétention n'aura pas été brisée, aussi 
longtemps que la force de ce militaris-
me germanique aspirant à l'hégémonie 

mondiale n'aura pas été abattue, aussi 
longtemps qu'il nous faudra compter 
avec les insolences et avec les brutalités 
de l'horrible puissance boche, on sera 
contraint d'avouer que le monde n'est 
pas un lieu sûr pour la démocratie. 

Le président de la grande République 
américaine, M. Wilson, a crié cent fois 
celte indéniable vérité. En Angleterre, 
M. Llbyd George la criait ti y a quel-
ques jours une fois de plus dans ce vi-
goureux et émouvant discours du ban-
quet de l'aéronautique où il faisait cette 
belle déclaration ; « Nous avons porté 
un défi à la sinistre puissance qui me-
nace de réduire le monde en esclavage. 
Il vaut mieux ne jamais lancer de défi 
quand l'intention manque d'y donner 
une suite complète. La puissance qui,' 
ayant été l'objet d'un défi, n'est pas 
abattue, en devient toujours plus forte. 
Les gens qui se figurent pouvoir inau-
gurer l'ère de la paix, alors que la puis-
sance militaire prussienne n'est pas 
abattue, se font une étrange illusion. Si 
le mal sortait triomphant de la lutte, le 
monde nouveau sentirait dans son âme 
que la force brutale seule compte dans 
le gouvernement des hommes. Et le 
désespoir sans issue des siècles de té-
nèbres descendrait.de nouveau sur cette 
terre ». Le Premier anglais concluait 
qu'il fallait donc à tout prix arracher le 
monde à cette damnation. 

Notons que la même pensée et le 
même sentiment se trouvent exprimés 
même par un Allemand. Il s'agit, bien 
entendu, d'un Allemand libéré : Her-
mann Fernau, un ex-sujet du kaiser qui 
a quitté depuis quelques années l'Alle-
magne pour la Suisse, où il mène avec 
le concours de quelques camarades une 
très ardente et très courageuse campa-
gne contre les maîtres détestés dont il a 
fui le joug. Dans une lettre tuverte 
adressée au chef actuel du gouverne-
ment russe, le publiciste allemand guéri 
de la superstition du militarisme boche 
écrit : « Vous pouvez être certain que 
la révolution allemande ne pourra pas 
être victorieuse si elle n'est pas précé-
dée par une défaite militaire des Hohen-
zollern ». Ainsi ceux des Allemands qui 
rêvent sincèrement de libérer leur pa-
trie se voient obligés de reconnaître que 
la condition première et nécessaire de 
cette libération est la défaite du milita-
risme germanique. 

Non, il n'y aura pas de libération 
possible pour les peuples, il n'y aura 
pas de libération possible pour le peu-
ple allemand lui-même, tant que la 
puissance et le prestige de ce mons-
trueux militarisme n'auront pas été 
abaissés et détruits. Le véritable obsta-
cle à l'universelle émancipation est là : 
il faut que les nations libres appliquent 
toutes leurs forces à le briser pour tou-
jours. En acceptant de négocier une 
paix séparée avec les empires de proie, 
les maximalistes russes trahissent en 
même temps que leur propre patrie 
l'idée même de la révolution ; ils ser-
vent la cause du militarisme agressif, 
c'est-à-dire la cause de la pire des réac-
tions en Europe et dans le reste du 
monde. Leur entreprise infâme ne 
pow~rait aboutir qu'à livrer les peuples 
libres à l'immonde tyrannie du kaiser 
et du haisérisme si les démocraties d'Oc-
cident, plus nettement conscientes de 
leur devoir et plus fièrement soucieuses 
de l'accomplir, n'étaient résolues à se 
dresser d'un superbe élan pour combat-
tre le péril et pour en délivrer à tout 
iamois l'humanité. 

CAMILLE FERDY. 

L'Allemagne etia guerre sous-marine 
Londres, 21 Décembre. 

On mande de New-York au Daily Mail que 
dans les milieux américains qui sont en me-
sure de recevoir des informations de Berlin 
même circule, à l'heure actuelle, une ru-
meur sensationnelle. I.e Conseil impérial de 
guerre allemand aurait élaboré un plan en 
vue de duper l'opinion publique américaine 
et de créer une agitation en vue d'une paix 
séparée. 

C'est le comte Hertling qui est l'auteur de 
ce nouveau plan et il se serait, dit-on, assuré 
l'adhésion du Conseil de guerre allemand. 
Les renseignements parvenus en Amérique 
affirmant- que le comte Hertling aurait con-
fessé que la campagne sous-marine peut être 
considérée comme ayant échoué. On lui prête 
même l'opinion qu'aucun résultat sérieux me 
pourrait être obtenu en s'acha-rnant à mettre 
en pratique la doctrine de l'assassinat impi-
toyable en haute mer et que l'Allemagne, 
faisant de nécessité vertu, renoncerait, pour 
son plus grand profit, aux atrocités de la 
piraterie sous-marine. 

Pour cela, le gouvernement allemand sou-
mettrait au peuple allemand, par voie de 
plébiscite, la question de la continuation de 
la guerre sous-marine avec la conviction in-
time que le vote serait défavorable à. cette 
•manière de faire la guerre. L'AUemo.gne de-
manderait alors au peuple américain ' quelles 

raisons il aurait encore de poursuivre la 
guerre, le peuple allemand ayant décidé do 
renoncer à la guerre sous-marine. 

Dans les milieux où circulent ces bruits, 
on dit que l'état-major allemand pense qu'il 
•pourra, à l'avenir, compter pour se ravitail-
ler sur la Russie et que, par conséquent, la 
guerre sous-marine, qui n'a pas donné to 
résultat décisif, est i»w arme -qui n'est pMt 
désormais indispensable.. Nos ennemis .ïfh$ 
fiers de l'habileté qu'ils montrent en pleftSj 
ainsi la président Wllsofi daus une situafiScfi 
embarrassante, en renonçant d'une façon 
théâtrale aux atrocités de la guerre sous-
marine. 

PROPOS DE GUERRE 

II 
D'un trait de plume, le citoyen Trotsky 

vient de supprimer les amiraux dans la flotte 
russe. Et aïe donc ! Tout ce qui ressemble 
à un galon, tout ce qui représente une par-
celle d'autorité donne des crises de nerfs à ce 
démocrate. 

Armé de la pioche égalitaire, il frappe, 
comme un sourd le vieil édifice social dont 
les morceaux volent en éclats, et il se grise 
lui-même de voir comme son outil marche 
bien. 

Aidé de Lénine il a déjà démoli le Sénat, 
les juges, les tribunaux, la police, la disci-
pline, les généraux,' les amiraux, quoi en-
core ? L'armature de la malheureuse Russie 
est comme la carcasse d'un zeppelin crevé 
dont chaque badaud arrache un morceau. Je 
ne crois pas qu'en dehors du royaume du 
Père Ubu, on soit jamais allé aussi loin çian's 
l'anarchie et la bouffonnerie. 

Nôtre Révolution eût tout de même une 
autre allure. Les dangereux rêveurs qui. 
avaient noms Robespierre et Danton étaient 
d'autres messieurs que ces gaillards. Ils com-
mirent des fautes, mais ne prétendirent pas 
faire accroire au peuple qu'il pouvait mar-
cher seul comme une mécanique dont on a 
monté le ressort. Leur errev.r fut d'oublier 
qu'ils avaient affaire à des hommes et non 
pas à des corps célestes ; mais s'ils démoli-
rent ils construisirent aussi, et leur assai de 
dictature fut un hommage rendu à l'Autorité. 

En nommant ministre .de la Marine un ma-
telot et généralissime un sous-off, Trotsky et 
Lénine se moquent tragiquement du paUvre 
peuple russe qui n'en demandait certaine-
ment pas tant. Le jour où ces démolisseurs 
auront tout démoli ils s'en iront en se se-
couant les mains, si toutefois ils ne sont pas 
écrasés sous les décombres. 

Alors apparaîtra un Bonaparte moscovite 
qui viendra tout redresser à coup de plat de 
sabre, comme chez nous. Seulement, nous, 
entre le O Thermidor et le 18 Brumaire nous 
avons eu Arcole, Rivoli et divers autres pe-
tits succès -militaires. 

ANDRE NEÇrS 

On Ambassadeur allemand 
blâmé par l'Opinion allemande 

Hambourg contre Luxburg 
Paris, 21 Décembre. 

Une dépèche de Zurich dit que cinquante 
des plus gros exportateurs de Hambourg, in-
téressés dans les affaires de. l'Amérique du 
Sud, ont adressé une énergique réclamation 
au chancelier allemand pour protester con-
tre'le tort considérable que parte à leurs 
affaires une diplomatie du genre de celle 
que l'ex-ministre allemand à Buenos-Ayres, 
von Luxburg, a faite à l'égard de l'Argenti-
ne, de l'Uruguay et du Brésil. 

Les signataires de cette protestation de-
mandent qu'il soit usé de sévérité à l'égard 
de ce compromettant diplomate. Ils ajoutent 
qu'ils rendent le gouvernement responsable 
et qu'ils entendent lui demander dies comp-
tes pour le préjudice qui leur a été causé. 

On comprend que l'ex-ministre à Buenos-
Ayres, qui a ajourné son débarquement et 
qui soigne actuellement une neurasthénie do 
commande dans un sanatorium de la capitale 
argentine, n'ait point hâte de rentrer en 
Allemagne et que le gouvernement de Ber-
lin ne soit pas davantage pressé de l'y voir 
revenir. Il serait obligé, en effet, de prendre 
des sanctions personnelles contre ce diplo-
mate pour donner satisfaction non seule-
ment aux pays qu'il a outragés et contre les-
quels il conspirait, mais encore aux intérêts 

) germaniques mis en danger par des procédés 
qui discréditent et rendent odieux le nom 
allemand. D'autre part, le gouvernement im-
périal préfère peut-être éviter do prendre ces 
sanctions, qui en dégageant la responsabilité 
officielle, pourraient décourager l'action de 
ses agents à l'étranger, qui tous s'inspirent 
plus ou moins, chez les neutres, des mêmes 
principes et des mêmes directives qui ont 
dicté les télégrammes Luxburg. 

I 1.238' JOUR DE GUERRE \ 

i Communiqué officiel 
£ Paris, 21 Décembre. 
i Le gouvernement fait, à 14 heures, le 
^ communiqué officiel suivant : 
S Un important coup de main, tenté > 
| par l'ennemi, à l'est du Fayet (région | 
S de Saint-Quentin), a complètement $ 
| échoué. 
? Activité de l'artillerie sur la rive 
$ droite de la Meuse, dans la région au 
$ nord de Fleury, sur l'Hartmanswiller-
$ kopf et dans le secteur à l'est de 
| Thartn. 
^AVVVVVVVVl/VVVVVVVWVVV-VVaWVVVVVWVVVVVVX* 

an ennemi 
e Sain 

DE L'ARTILLERIE :SUR LA MEUSE ET El ÂLSÂCï 
Paris, 21 Décembre. 

Les ministres, réunis ce matin en Conseil, 
se sont entretenus de la situation diploma-
tique, militaire ainsi que des affaires en 
cours. 

Un discours à M. Liovfl Georp 
La situation militaire 

Londres, 21 Décembre. 
A l'occasion de l'ajournement de la Cham-

bre des Communes, M. Lloyd George a pro-
noncé un important discours où, après avoir 
insisté sur la nécessité des restrictions ali-
mentaires, il exDosa en termes encourageants 
que la question des constructions navales 
était liée à celle do la destruction des sous-, 
marins. 

Passant h la situation militaire, l'orateur 
reconnaît que par suite ds la défection russe 
les espoirs formés par les Alliés au début de 
1917 ne se réalisèrent pas, mais il remarque, 
malgré cela, que les Allemands furent défaits 
dans de nombreuses batailles ; qu'ils perdi-
rent en France 100.000 prisonniers, des cen-
taines do canons, un terrain précieux. Si les 
Russes, au lieu de rester inactifs, avaient 
fait leur part de l'œuvre commune cela eût 
entraîné la défaite prussienne. 

. L'orateur souligne l'immense valeur histo-
rique do la prise de Bagdad et de Jérusalem, 
de l'entrée de l'Amérique en guerre et do la 
constitution du Conseil interallié, chargé de 

..résoudre pour les quatre nations les ques-
tions financières, économiques, maritimes 

et. du ravitaillement essentielles à l'existence 
(le chaque nation. 

Commimiqné officiel anglais 
Londres, 2i Décembre. 

Le grand état-major britannique a 
fait hier soir le communiqué suivant : 

L'ennemi a exécuté ce matin un coup 
ds main sur un de nos postes au nord-
est d'Hargicourt et a réussi cet après-
midi, à la faveur du brouillard, à s'em-
parer d'un de nos postes avancés à 
l'est de Messines. 

D'autres détachements qui ont tenté 
d'aborder nos lignes, au "cours de ia 
journée, au nord-est d'Armsatières et 
au nord de la route de Saint-Menin, 
ont été rejetés par nos feux ; nous 
avons fait un certain nombre de pri-
sonniers et capturé une mitrailleuse. 
Des rencontres de patrouilles nous ont 
permis de faire encore des prisonniers 
et d'infliger de nombreuses pertes à 
l'ennemi, la nuit dernière, m sud-ouest 
de Cambrai. 

Activité des deux artilleries, au cours 
de la journée, dans le secteur de Bulle-
court. Recrudescence d'activité de l'ar-
tillerie allemande au sud-est • d'Ypres. 

AVIATION. — Bien qus le temps ait 
été très beau dans la journée d'hier, 
une épaisse brume a arrêté les opéra-
tions de nos observateurs d'artillerie. 
Mous avons pu néanmoins prendre un 
grand nombre de clichés des champs 
d'aviation des zones arrières ennemies 
et jeter quelques bombes sur les bara-
quements et cantonnements. Trois ap-
pareils allemands ont été abattus en 
combats aériens et deux autres con-
traints d'atterrir désemparés. Un des 
nôtres n'est pas rentré. 

08 aeciaone M$mm i Kaiser 
La prédiction de ia guerre mondiale 

Londres, 21 Décembre. 
Les journaux londoniens d'hier soir ont 

publié un télégramme de New-York repro-
duisant le compte rendu donné par la New-
York Tribune de l'interview accordée en 1908 
par le kaiser à M. William Bayard Haie. 

La New-York Tribune dit qu'au cours de 
cette interview le kaiser a prédit la guerre 
mondiale. Il parla en termes très violents 
des catholiques allemands ainsi que des 
autres catholiques. Il attaqua l'Angleterre, 
le roi Edouard, les Japonais. 

Le kaiser se vanta de pouvoir remporter 
une facile victoire, s'engagea à libérer la 
Terre Sainte du joug des infidèles et atta-
qua l'alliance anglo-3a.ponais3. 

Le compte rendu dé cette interview fut 
supprimé grâce aux démarches du minis-
tère des Affaires Etrangères allemand. Au-
jourd'hui, M. Frédéric Wile, ancien corres-
pondant berlinois du Daily Mail, complète 
les révélations de la New-York Tribune' 

Wile a déclaré que Halo lui a rendu visite 
à Berlin en juillet 1903, après avoir eu avec 
le kaiser une entrevue spécialement arran-
gée en Norvège. 

Haie entra précipitamment dans la cham-
bre de Wile, s'écriant avec agitation : < Le 
kaiser m'a tenu des propos qui, si j'osais 
les publier, provoqueraient dans les 24 heu-
res la guerre entre l'Allemagne et la Gran-
de-Bretagne. » 

Haie déclara qu'après dîner, à bord du 
yacht Hohenzollern, le kaiser se promena 
pendant deux heures sur le pont avec lui. 

Lorsque le kaiser faisait allusion à l'An-
gleterre, il devenait réellement furibond, 
stigmatisant sis perfides cousins. 

La kaiser déclara que l'Angleterre, en con-
cluant l'alliance anglo-japonaise.avait vundu 
la race blanche aux dominateurs jauges de 
l'Est. 

Le kaiser a déclaré à Haie que les An-
glais, dans la guerre avéc l'Allemagne, 
éprouveraient bien des surprises. H a ajouté 
que l'Allemagne avait soigneusement pré-
paré une grande révolte dans l'Inde, gr0.ee 

à laquelle l'Inde, ce joyau inestimable, se-
rait arrachée du diadème britannique. 

Wile a ajouté que Haie se montra fort 
désappointé en apprenant que le ministre 
allemand des Affaires Etrangères lui défen-
dait do câbler son interview à New-York, 
sous le prétexte que la conversation impé-
riale était impropre à la publication dana 
les quotidiens. 

Plus tard, Haie écrivit une nouvelle ver-
sion de l'interview pour le Century Maga-
zine. Cette version était prête à être publiée» 
avec l'approbation du ministère allemand 
des Affaires Etrangères, lorsqu'à la surprise 
générale toute l'édition du Century Maga-
sine fut retirée de la circulation. 

Wile a déclaré que les journaux de New-
York oct annoncé, à cette époque, que là 
gouvernement allemand avait versé à Haie 
ÏO.C-OO livres sterling pour supprimer son ar-
ticle. 

Wile a expliqué les raisons pour lesquelles 
les confidences faites à Haie ont été suppri-
mées et a rappelé qu'à cette époque "les re-
lations anglo-allemandes étaient normales 
et correctes, mais que le ■ parti du milita-
risme allemand n'était pas encore prêt pour 
la guerre contre la Grande-Bretagne. 

C'est pourquoi l'interview fut supprimée,-
tout comme le télégramme du kaiser au pré-
sident Wilson, publié récemment par M. Gé-
rard. 

Wile a ajouté que le parti du militarisme 
allemand préférait infiniment mieux voir 
le kaiser se rendre à Hampshire, comme il 
le fit quelques semaines plus tard, et là 
pasler de son inaltérable amitié pour l'An-
gleterre et les Anglais, comme il la JJt dans 
sa fameuse interview au Daily Télegrajsh. 

LE RAPPORT DE M. FAISANT 
Paris, 21 Décembre. 

La conférence des présidents des grandes 
Commissions de la Chambra des députés 
s'est réunie hier, comme elle en a l'habi-
tude chaque semaine, pour fixer l'ordre du 
Jour des débats. Elle a, ainsi que la Com-
mission des poursuites contre MM. Caillaux 
et Loustalot l'avait demandé, inscrit la dis-
cussion publique du rapport de M. Paisant 
à demain samedi, 9 h. 30. 

D'apTès les bruits qui circulaient hier dans 
les couloirs, il semble que M. Caillaux ait 
renoncé au projet qu'il avait eu tout d'abord 
de prononcer un long discours. L'ancien pré-
sident du Conseil • estime en effet que la dé-
position des plus copieuses qu'il a faite de-
vant la Commission et dont le compte rendu 
sténographique in extenso figure en annexe 
du rapport de M. Paisant le dispense d'une 
nouvelle intervention. Il se contentera donc, 
dit-on, d'une courte explication, et, comme 
le nombre des orateurs susceptibles de pren-
dre part à la discussion est très restreint, il 
se pourrait que le débat, à moins d'incidents 
imprévus, fût clos dans la matinée. 

Le rapport de il. fmmû 
Le rapport de M. Paisant comprend deux 

parties : d'abord le rapport, puis le compte 
rendu sténographique des séances. 

Voici le texte complet du rapport : 
Messieurs, 

Votre Commission était saisie de deux de-
mandes -précisées dans deux dispositifs qu'il 
importe de reproduire tout d'abord. 

L'un visant M. Loustalot aux termes du-
quel « il paraîtrait indispensable, en pré-
sence des présomptions graves d'intelligence 
avec l'ennemi, résultant des agissements de 
M. ' Loustalot de {aire la pleine lumière par 
une information régulière ouverte en vertu 
des articles 70, 77, 78, 79 du Code pénal, 6i et 
!0S du Code de justice militaire ». 

L'autre visant M. Caillaux, aux termes du-
quel « de l'ensemble des faits exposés il ré-
sulterait des présomptions suffisamment gra-
vés à la charge de M. Joseph Caillaux d'avoir 
pendant la guerre actuelle poursuivi la clcs-
truciion de nos alliances 'en cours d'action 
militaire, cl d'avoir secondé les progrès de 
l'ennemi, crimes prévus et réprimés par les 
articles 76, 77, 78, 79 du Code pénal, 6i> et SOS 
du Code de justice militaire ». 

Votre Commission, saisie de cette double 
demande, n'avait pas à rechercher en fait si 
M. Loustalot avait eu des intelligences avec 
l'ennemi, et si M. Caillaux avait poursuivi la 
destruction de nos alliances en cours d'ac-
tion militaire. Elle n'avait pas à rechercher 
davantage en droit si les articles invoqués 
étaient en l'espèce applicables, et quelle 
était la question de compétence. 

Elle n'avait d'autre rôle que d'examiner si 
les faits allégués étaient sérieux et s'ils 
étaient de nature, à les supposer établis, a 
provoquer l'ouverture d'une'information. 

Crest à ce simple examen que s'est bornée 
votre Commission. Elle y a procédé avec d'au-
tant plus de réserve que la demande avait 
provoqué plus d'émotion, avec d'autant plus 
de prudence que les pénalités étaient, plus 
graves. Elle a entendu par deux fois le pré 
sident du Conseil et le sous-secrétaire d'Etal 
à la Guerre, M. Jqnace ; elle a recueilli aussi 
longtemps au'il leur a semblé, bon les expli-
cations de M. Loustalot et de M. Caillaux et 
si elle a décidé à la presque unanimité d'ac-
corder au gouvernement le droit d'enquête 
qu'il sollicitait, elle tient- à déclarer expres-
sément devant la Chambre et devant l'opi-
nion publique que sa décision n'entend pré-
juger en rien la question de culpabilité. 

Après avoir rappelé les précédents en la 
matière, M. André Paisant continue ainsi : 

Examen des faits : 
En ce qui touche M. Loustalot le réqui-

sitoire affirmé, et il n'est .pas- dénié, que 
M. Loustalot. qui proteste d'ailleurs n'avoir 

agi que dans l'intérêt du pays, a fait un 
voyage en Suisse à la fin de décembre 1916 
et qu'il a eu. par l'intermédiaire de M. Ca-
vallini, aujoiird'hui arrêté, qui l'y attendait,, 
une entrevue avec Vex-khédive Abbas Hilmi 
d'abord,. puis avec Yaghcn Mohamed pacha. 

Il est juste de dire que M. Loustalot n'a 
pas dissimulé son voyage et qu'il en a ré-
féré au retour à certains membres du gou-
vernement ; mais votre Comm.ission n'avait 
point à se faire juge du fond. Un fait sub-
siste : un député a eu sans mandat des en-
tretiens secrets avec des personnages sus-
pects. Le gouvernement demande à taire la 
lumière. C'est son droit et c'est son devoir... 
Toute question de culpabilité réservée, vo-
tre Commission a accepté. 

LE CAS DE M. CAILLAUX 
En ce qui touche l'affaire Caillaux, après 

avoir rappelé les relations d'intimité qui 
existaient'entre MM. Caillaux, Dolo, Alme-
rcyda et Cavallini, le réquisitoire s'exprime, 
textuellement ainsi : 

« Mais des faits plus graves encore, qui ne. 
sauraient être taxés de simples imprudences 
ou de légèreté et qui paraissent appartenir 
au domaine pénal, auraient été commis par, 
M. Caillaux à la même époque. 

« Au cours de conversations qu'il a eues à 
Rome, dans les différents milieux qu'il a 
fréquentes, et même en présence de person-
nages considérables, il n'aurait pas craint de 
se livrer à une propagande criminelle sur, 
laquelle il paraît indispensable de faire au-
jourd'hui toute la lumière ». 

La Chambre sait par la lecture du réquisi-
toire la nature des faits qui sont reprochés 
à M. Caillaux. 

Entendu par votre Commission l'ancien 
président du Conseil a protesté contre leur 
vérité ; il a affirmé en faisant appel à ses 
discours de Mamers l'étendue et la sincérité 
de son patriotisme et il n'a pas hésité à dé-
clarer que l'homme public qui en pleine 
guerre renierait nos alliances et poursui-
vrait au mépris de nos traités une paix de 
bassesse ou de trahison parjurerait notre 
honneur et commettrait un crime. 

Votre Commission a été heureuse d'enre-
gistrer les protestations de M. Caillaux, mais 
elle' n'avait pas à faire un choix entre l'ac-
cusation et la défense. La seule question qui 
se posait à elle, était de savoir si les faits 
allégués, à les supposer établis, tomberaient 
sous lé coup de la loi. 

Nul ne peut le nier. 
Ce n'est pas à l'heure où les protestations 

les plus véhémentes s'élèvent contre les di-
plomaties secrètes, même lorsqu'elles sont di-
rigées par des représentants attitrés des pays 
alliés, qu'une personnalité si -haute soit-elle 
pouvait s'arroger sans mandat le droit de, 
poursuivre dans un but personnel des con-
versations de paix mystérieuse et d'ailleurs 
indigne. Jamais un attentat plus criminel 
n'aurait été dirigé contre la sûreté de l'Etat. 
Le gouvernement demande une enquête. Elle 
apparaît d'autant plus nécessaire que M. 
Caillaux dans sa défense n'a pas hésité à 
mettre en cause l'ambassade française en 
Italie. Elle apparaît d'autant plus indispen-
sable que les gouvernements alliés eux-mê-
mes se sont émus. 

Votre Commission ne pouvait refuser au 
gouvernement le droit de faire la lumière et 
toute question de fond réservée elle le lui a 
donné. 

QUESTION DE FORME 
De même que votre Commission n'avait 

point à juger le fond, elle n'avait peint à ju-
ger la compétence ; mais elle a été frappée 
du fait qu'alors que le réquisitoire dirigé 
contre M. Loustalot visait expressément la 
question d'intelligences avec l'ennemi le ré-
quisitoire dirigé contre M. Caillaux, tout en 
se référant, aux mêmes articles, ne visait ex-
pressément que la destruction de nos allian-
ces en cours d'action militaire et elle a de-
mandé des explications à ce sujet. 

M. le président du Conseil, après avoir 
énoncé que les articles invoqués prévoyaient 
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TROISIEME PARTIE 

£RE ET FILS S 

Il y eut un instant de silence* 
Le jeune homme se reprenait. 

• Claudette... les prunelles de nouveau di-
latées... lo regardait encore. 

Et puis voici qu'elle fit plusieurs pas de 
.recul... Elle continuait à fixer Pierre...- et 
'elle allait, la malheureuse, au bord de l'a-
blme qui se trouvait là. 

Car si la plate-forme qui formait ce point 
de vue était entourée d'une balustrade... 
cette balustrade, brisée en partie, laissait 
un^coin sans protection. 

Et, h pic, un gouffre de plusieur centaines 
de mètres de profondeur n'offrait aucun es-
poir de salut à qui y fût tombé. 

Déjà Pierre s'était rendu compte du dan-
ger que courait la jeune fille, et un cri mon-
tait ù ses lèvres. 

— Prenez garde ! 
Claudette s'arrêta... Mais elle n'eut pas un 

tressaillement. 
Sur ses lèvres il sembla qu'un sourire 

courait. 
— Ecoutez, Pierre... si je dois renoncer à 

vous, je vous jure que la vie ne me sera 
plus possible et que je préfère la mort tout 
de suite. 

— Ah !... par grâce... taisez-vous ! 
Il venait d'être traversé d'un frisson d'é-

pouvante. 
Elle continuait vraimnet affolée, prête à 

mettre à exécution la tragique... l'horri-
fiante menace qu'elle faisait là. 

— Je ne comprends rien à tout ce que 
vous me dites... Je ne sais plus qu'une cho-
se... c'est que je voua aime en silence de-
puis des jours et des jours... L'amour a 
grandi peu à peu dans mon cceur depuis 
votre départ d'autrefois... C'était très triste 
et très doux..Mais de la,minute où je vous 
ai revu... il y a eu en moi je ne sais quel 
étrange bouleversement ; les sentiments qui 
étaient doux sont devenus brusquement 
violenta... A cette heure je suis prête à tou-
tes les vengeances... à toutes les folies... Et 
je veux savoir quel est cet obstacle auquel 
vous faites allusion et qui nous empêche de 
nous aimer... Parlez... faites-le moi connaî-
tre que je le brise... ou je vous jure Pier-
re... j'en finis avec cette souffrance que 
vous avez fait naître en moi... Deux pas en 

arrière et c'est l'oubli... C'est le repos pour 
toujours...-

— Claudette... ô mon Dieu 1 
— Parlez. 
Elle eut encore un pas de recul. 
Elle était au bord de l'abîme... Quelques 

centimètres maintenant l'en séparaient... 
qu'elle fit un faux pas... que son pied vînt 
à glisser et il allait la voir s'engloutir dans 
ce vide. 

Uu hoquet d'horreur lui échappa. 
Ses cheveux se hérissèrent. 
La situation de même que le décor était 

tragique. 
Car en avant, dans le ciel rouge, le Pilate 

semblait flamboyer comme un volcan mal 
éteint. Une auréole pourpre l'enveloppait. 
Des nuages, aux formes bizarres, mons-
trueuses, se traînaient, rampaient, évo-
quaient des idées de criminels en quête de 
quelque mauvais coup. 

Et voici que soudain, par un de ces étran-
ges phénomènes d'optique qui se produisent 
parfois dans les montagnes, la silhouette 
de la jeune fille, dressée au bord de l'abl-* 
me, se p'rojeta sur ces nuages lointains en 
une image démesurée... en une image ter-
rifiante et qui parut être tout éclaboussée de 
sang elle aussi. 

— Parlerez-vous, répéta Claudette, une 
dernière fois... plus menaçante... plus folle 
encore. 

Alors lui vaincu : 
— Je vais tout vous dire* 

La jeune fille fit brusquement un pas en 
avant : 

— Je vous écoute. 
La voix toute tremblante encore de crain-

te et d'anxiété, il déclara : 
— Oui... je vous aime... de toute mon 

âme et je souffre autant que vous pouvez 
souffrir de cet obstacle qui est entre nous... 
de ce secret affreux dont vous exigez la di-
vulgation alors qu'il ne m'appartient pas... 
alors que je n'ai pas le droit de vous le 
faire connaître. 

— L'amour est nu-dessus de tous les 
droits, au-dessus de tous les devoirs : Par-
lez. 

— Ce secret, Claudette, le voici donc : 
« Vous savez à présent que votre père, il 

y a dix-huit ans, lors de cet accident de che-
min de fer dont il fut victime, fut trans-
porté chez un chirurgien qui procéda sans 
tarder à une opération, à la suite de la-
quelle si la guérison physique se produisit, 
la guérison morale, hélas ! devait se faire 
attendre jusqu'à maintenant. 

— Oui, je sais cela. 
—i Ce que vous ne savez pas Claudette... 

c'est que cette guérison eût pu avoir lieu 
autrefois, si l'opérateur l'eût voulu. 

— Que dites-vous là ?... la raison de mon 
malheureux père dépendait de ce chirurgien 
entre les mains do qui il se trouvait ? 

— Absolument. 
— Et alors, si pendant dix-huit années 

mon père demeura dans cette incons-

cience... plongé dans cette nuit atroce... ce 
fut par .suite d'une négligence, d'une faute 
de cet homme ? 

— Pis que cela... Ce fut par sa volonté 
même. 

— Mon Dieu ! quelle accusation formu-
lez-vous là," Pierre ? 

— Une accusation parfaitement juste, 
étayée sur des preuves irréfutables. 

— Mais alors, c'est un crime qui fut com-
mis par ce misérable ? 

— Un crime... oui, Claudette. 
Elle s'était approchée. 
— Ce chirurgien n'était-il pas le même 

qui, sur vos instances, procéda dernière-
ment à la nouvelle opération ? 

— Vous ne vous trompez pas. 
— En consentant à ce que vous lui de-

mandiez là, il crut peut-être racheter une 
partie de son crime, Ah... le misérable... le 
misérable ! 

Les beaux yeux bleus de la jeune fille 
s'étaient emplis d'une indignation sans bor-
nes. Pondant un instant elle parut ' oublier 
sa douleur de tout à l'heure. 

Elle y revint bien vite. 
, — Mais quel rapport ce crime a-t-il avec 

l'obstacle qui, dites-vous, s'oppose h la réa-
lisation de notre amour ? 

— Un rapport très clair : l'homme qui a 
commis ce crime sur votre père est mon 
père à moi. -

—. Votre père ? 

— Oui... Lui et ma mère se sont séparés 
depuis longtemps. 

La malheureuse Claudette poussait un cri 
d angoisse. 

Pendant quelques secondes, sous ce coup 
qui la frappait, elle ne trouva rien à dire 

Pierre ajoutait : 
— Vous comprendrez à présent que le fils 

du criminel ne puisse aimer la fille de la 
victime. 

— Mon Dieu... mon Dieu... disait encore 
Claudette. 

Mais bientôt, redressant la tête : 
— Nous sommes innocents, nous, des fau-

tes des autres... Nous ne devons pas en sur», 
porter les responsabilités. 

— Vous parlez, Claudette, sous l'in-
fluence de votre amour... Mais vous oubliez 
que vous ne dépendez pas que de vous 
seule, qu'il y a au-dessus de vous votre 
père et votre mère qui, eux, lorsqu'ils sau-
ront ce que je viens de vous révéler, ne 
nous permettront pas d'espérer en un im-
possible bonheur. 

— Qui' sait ? murmura-t-elle. 
Et une lueur de joie éclairant de nouveau 

son visage crispé : 
| — Mon père et ma mère m'adorent. Vous 
ils vous aiment... Us saut justes et bons...-
Ils ne nous condamneront pas à expier lea 
forfaits des autres. 

fLa suite à demaittf 
PAUL ROUGET. 
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toutes les situations et envisageaient toutes 
les conséquences, s'est exprimé de la façon 
suivante : * Nous ouvrons une instruction 
des plus larges. Sf nous trouvions l'intelli-
gence avec l'ennemi, ce sera le Conseil de 
guerre ; si c'est l'affaire d'Italie, ce sera la 
Haute-Cour s. 

M. Ignace à son tour a tenu à préciser la 
question et il l'a fait avec la même franchise 
cl la même hauteur de vue. 

« Si, dit-il, il y a intelligence avec l'ennemi. 
Conseil de guerre. S'il y a crime politique, 
Haute-Cour : s'il y a à la fois crime politi-
que et intelligence avec Vennemi, en vertu 
de la loi qui veut que la juridiction la plus 
élevée attire l'autre ce sera la Haute-Cour ». 

Votre Commission a enregistré ces déclara-
tions. Elle en a pris acte. Elle n'avait ni le 

' droit ni le pouvoir de les discuter. 
Conclusions : 
La lumière est nécessaire ; elle lest. 
Votre Commission a fait son devoir. 

LES PROPOSITIONS DE RESOLUTION 
C'est dans ces conditions aue nous sou-

■mettons à voire vole les deux propositions 
! avivâmes : 

PREMIERE PROPOSITION DE RESOLUTION 
La Chambre, 

Vu 1© réquisitoire de M. le général Duball con-
•'tre M. Cattlaux; , , ■ , 

Vu le dispositif, lequel est ainsi conçu : 
,< De Tensemble d«s faits ci-dessus eaoposés, H 

résulte des précomptions suffisamment graves a 
la charge do M. Joseph Caillaux d avoir, pendant 
'îa guerre actuelle, poursuivi la destruction de nos 
.-Ulianoes en cours d'action militaire, et ainsi se-
condé te progrès des armées, de l'ennemi, crimes 
■prévus et réprimés par les articles 76. 77, 78. 79 du 
code pénal, 64 et 205 du code de justice militaire »: 

Autorise, en ce gui concerne M. Joeeph Caillaux 
la suspension de l'immunité parlementaire. 

DEUXIEME PROPOSITION DE RESOLUTION 
La Chambre, 

Vu la réquisitoire do M. le général Duball con-
tre M. Loustalot; „ 

Vu le dispositif qui est ainsi conçu : « Il paraît 
des lors indispensable, en présence des présomp-
tions graves d'intelligence avec l'ennemi résultant 
des agissements do M. Loustalot. de faire la pleine 
lumière par une Information régulière ouverte en 
vertu des articles 76, 77, 78, 79 du code pénal, 64 et 
205 du code de justice mûitalre » : 

Autorise, en co nul concerne M. Loustalot, la 
suspension de l'immunité parlementaire. 

DEPOSITIONS ET DOCUMENTS 
Quant à la partie constituant le compte 

rendu sténographique complet des déposi-
tions, il convient de rappeler qu'elle se com-
pose d'une double série do documents. 

D'une part la Commission a fait état, au 
cours de son «nquêHe, des relations entrete-
nues par M. Joseph Caillaux avec Bolo, 
avec Almereyda et avec Cavallini. D'autre 
part elle s'est basée, conformément à 1 ex-
posé de- la plainte signée par le général Du-
bail sur des documents d'ordre diplomati-
que, lesquels mettent en cause Pattitude et 
les propos de M. Caillaux à Borne à l'égard 
de différentes nations de PEntente. Il n était 
pas possible, avant qu'une action judiciaire 
régulière fût entamée, de livrer à la publi-
cité ces documents diplomatiques. Si l'un ou 
l'autre d'entre eux a été lu devant la Com-
mission, la plupart n'ont pas été communi-
qués dans leur texte et aucun d'eux no figu-
rera dans le rapport imprimé. 

Par contre, ce rapport reproduit dans leur 
intégrité les longues dépositions qui ont été 
recueillies. Ce sont, entre autres, celle de M. 
Clemenceau, président du Conseil, celle du 
scus-secrétaire d'Etat à la Justice militaire, 
celle de M. Loustalot et celle de M. Joseph 
Caillaux. 

Les annexes du rapport de ffl. Paisant 
Paris, 21 Décembre. 

Les journaux publient les pièces annexes 
du rapport de la Commission des poursuites 
contre M. Caillaux. On y trouve une lettre 
de M. Briand à M. Barrère le priant de dire 
â M. Sonnino que M. Caillaux n'avait aucune 
autorité pour parler au nom du gouverne-
ment et laissant le gouvernement libre d'agir 
comme il le jugerait utile vis-à-vis de M. 
Caillaux. 

On y trouve également des lettres des atta-
chés naval et militaire français, à Borne, ex-
posant les démarches, les visites de M. Cail-
laux à certains personnages et une lettre du 
général Lvautey à l'attaché militaire confir-
mant que le gouvernement désapprouvait les 
démarches et les visites de M. Cailaux à ces 
personnages, notamment aux cardinaux. 

La lettre de M. Briand à M. Caillaux 
Paris, 21 Décembre. 

Un des documents joints au rapport de 
M. Paisant, est une lettre de M. Briand à 
M. Caillaux, dont ce dernier a fait état. En 
voici le texte : 

Paris, 5 Février 1917. 
Monsieur le Député et cher Collègue, 

J'ai l'honneur do vous accuser réception de vo-
tre lettre du l" courant. Si désireux que je sols de 
vous donner satisfaction, 11 ne m'appartient pas 
de vous faire la communication do rapports qui 
ont un caractère strictement confidentiel et que 
leurs auteurs ont rédigés sous la garantie du 
secret. Il est de règle que de tels documents des-
tinés exclusivement à l'édification personnelle des 
membres du gouvernement, et qui d'ailleurs ne 
peuvent être utilisés dans quelque mesure et sous 
quelque forme que ce soit, ne sauraient recevoir 
aucune divulgation. 

Sous ces réserves, je ne fais aucune difficulté de 
reconnaître que l'attention du gouvernement a été 
attirée par ses agents en Italie sur les dires qui 
s'y colportaient publiquement et dont les journaux 
Italiens avaient recueUli l'écho au sujet de vos en-
tretiens avec diverses personnalités, et notamment 
avec des hommes notoirement suspects du point do 
vue de la cause des alliés et connus pour leur pro-
pagande en laveur d'une paix prématurée. Nos 
agents en rapportant à leur gouvernement ce qu'ils 
ont appris sur ces conversations, comme en signa-
lant l'émotion qu'elles avaient suscitée à Rome et 
qui avait gagné les miUeux gouvernementaux, 
n'ont fait que remplir leur devoir. 

Cette émotion, j'ai eu' rw^ision do la constater 
personnellement pendant mon effjour à Rome au 
début du mois dernier, alors que vous y étiez en-
core vous-même. J'ai pu me rendre compte par 
mes entrevues, tant avec nombre de journalistes 
et d'hommes poutlques qu'avec plusieurs membres 
du gouvernement, que l'Impression produite par les 
différentes visites que vous avez faites ou reçues et 
les conversations que vous avez eues, est bien ceUe 
qu'ont indiqué nos agents. 

J'ajouterai que ceux-ci n'ont formulé aucune cer-
tification personneile des faite qui vous concernent 
et qu'ils so sont bornés à transmettre les rensei-
gnements parvenus à leur connaissance. Spéciale-
ment, ils no se sont pas portés garants dos rela-
tions qui vous étaient attribuées avec le Vatican, et 
il n'existe au dossier aucune preuve do ces pour-
parlers que vous niez, alors que sous réserve des 
explications que vous en donnez, vous ne contestez 
pas vos rapports avec les personnalités auxquelles 
je faisais allusion plus haut. 

Dans ces conditions, je ne puis quo verser au dos-
sier votre protestation qui y sera conservée à côté 
des rapports do nos agents. 

Tout ©n répondant dans la mesure où 11 m'était 
possible d© le faire à votre appel, je crois devoir 
vous répéter ce que je vous al déjà fait observer, 
à savoir qu'il eût été sans doute plus prudent de 
la part d'un ancien président du Conseil d'éviter, 
dans les circonstances que nous traversons, certains 
contacts et certaines conversations. 

Veuillez agréer, Monsieur le Député et cher Col-
lègue, l'assurance de ma haute considération. 

Signé : Aristide BRIAND. 

Le voyage de M. Caillaux en Italie 
Borne, 21 Janvier. 

Au cours d'un discours à la Chambre, le 
député républicain Pisolini traitant la ques-
tion de l'espionnage allemand en Italie a 
parlé des affaires Gerlach et Caillaux. Selon 
l'orateur, von Gerlach serait allé rendre vi-
site à Mme Caillaux à l'hôtel de Bussie, puis 
l'aurait rencontrée dans la maison de M. 
Ernesto Pacelli. 

1. Caillaux sollicité par l'Allemagne 
Paris, si Décembre. 

Voici le passage d'une déposition de M. 
Caillaux, où l'ancien président du Conseil, 
faisant allusion a des sollicitations dont il 
aurait été l'objet de la part de l'Allemagne, 
s'exprime en ces termes : 

J'ai été l'objet, au moins deux fois, de 
propositions précises venant de l'Allemagne. 

En 1915, j'ai été l'objet de propositions fal-
1es par un journaliste austro-hongrois, que 
j'avais connu avant la guerre, un nommé 
Lipcher : il m'écrivit de Suisse qu'il tenait 
à ma disposition des propositions de paix 
extrêmement avantageuses pour la France. 
La lettre resta sans réponse. 

Je Teçus encore une lettre, puis une troi-
sième. Je commençais à être agacé. 

Un jour se présente chez moi, après un 
coup do téléphone où l'on me disait que l'on 
aurait besoin d'une recommandation, une 
dame. Elle entre dans mon cabinet. Je lui 
dit : 

— Vous venez pour la recommandation... 
— Non, me dit-elle, je viens de la part de 

M. Lipcher. 
— Mais Madame, M. Lipcher m'a adressé 

des lettres inadmissibles. 
— Cette lois il agit pour le compte du ba-

ron de Lancken et c'est au nom de ce dernier 
qu'il vous formule des propositions de paix. 

—- Mais je n'ai aucune qualité pour enten-
dre" ce langage ! 

— Tout ce qu'il demande, c'est un sauf-
conduit pour venir exposer les conditions du 
baron de Lancken au gouvernement français. 

Je nie lève et lui dis : 
— Dans deux heures, le gouvernement fran-

çais sera saisi de cette affaire et vous rece-
vrez ma réponse. 

Je vais immédiatement trouver M. Malvy 
et, par son intermédiaire, M. Vivianti. On me 
répond : « Befusez ! Le baron de Lancken 
est un homme avec lequel on ne traite pas. » 

Et j'écris à la dame un refus. 
Mais M. Lipcher continue et je reçois en 

octobre 1915 une lettre disant : « Il est impos-
sible que l'on repousse des propositions aussi 
avantageuses que celles que lOUlemagna est 
disposée à faire à la France ! » 

Au commencement de novembre, le vais 
trouver M. Briand, alors président du Con-
seil, et je lui dis : 

— Vouci le dossier des lettres que j'ai re-
çues et la réponse que jAai l'intention d'y 
faire : j'interdis à M. Lipcher dè se permet-
tre de m'écrire de pareilles lettres. Je déclare 
que l'on me lait injure, à moi, Français, en 
me faisant de pareilles propositions, et je le 
prie de s'en abstenir. 

A plusieurs autres reprises, et encore il y 
a deux ou trois jours, des lettres m© sont 
venues de Suisse. Toujours, j'allais au minis-
tère des Affaires Etrangères demander : « Que 
faut-il répondre ? » Neuf fois SUT dix, on me 
disait : « Ne répondez pas ! » Quelquefois on 
me conseillait de répondre par un refus et, 
chaque fois, je faisais ainsi que l'on m'avait 
conseillé. 

Voici un dernier fait : 
... Un monsieur me disait par téléphone 

qu'il était Suisse et qu'il désirait nj'entrete-
oix d'affaires fort importantes pour les inté-
rêts de la France. 

Evidemment, je reçois trop et trop tout le 
monde. Je reçois ce monsieur, qui ma remet 
une enveloppe fermée. J'ouvre et je lis": « SI 
M. Lipcher ne convient pas pour intermé-
diaire, voulez-vous user de moi ? » 

Je dis aussitôt à ce monsieur : « Veuillez 
sortir de mon appaTtemeat. Je ne reçois pas 
de propositions pareilles. » 

Evidemment, il a pu arriver que certains 
se montrent plus habiles, Cavallini ou au-
tres, et essayent de mlngager dans une in-
trigue comme celle-là. 

Les négociations de paix 
Devant le Reichstag 

Bâle, 21 Décembre. 
Selon une information officielle de Berlin, 

le chancelier a reçu jeudi les représentants 
de tous les partis du Belehstag en délibéra-
tion confidentielle sur la situation politique 
créée depuis le début des négociations de 
paix avec la Bussie. Il a annoncé que l'em-
pereur lui avait donné mandat d'entamer 
des négociations de paix et désigné von 
Kuhlmann comme négociateur. 

Après une discussion, tous les députés pré-
sents ont approuvé les lignes directrices gé-
nérales exposées par Kuhlmann. La pro-
chaine séance de la grande Commission du 
Reichstag aura lieu le 31 janvier. 

La Situation intérieure 
L'autonomie de la Bessarabie 

Genève, 21 Décembre. 
La population de la Bessarabie a pro-

clamé l'autonomie. 

Rostoff serait aux mains 
des maximalistes 

Pétrograde, 18 Décembre. 
(Retardée en transmission, source maxlmalistej. 
Toutes les communications annonçant la 

prise de Bostoff par les cosaques sont inexac-
tes. Hier, un fil direct apprit que la station 
de Bostoff était délivrée. 

Les maximalistes contre 
la Rada de l'Ukraine 

Pétrograde, 18 Décembre. 
(Retardée en transmission, source maxirnalisle). 
Etant donné les derniers événements et la 

position occupée par la Bada ukranienne, 
les Soviets des députés ouvriers et soldats 
de Kharkoff ont discuté la question de leurs 
relations avec la Bada centrale. Une résolu-
tion proposée par les bolcheviks fut accep-
tée ; par cette résolution, les bolcheviks dé-
clarent considérer la Bada comme organe 
bourgeois contre-révolutionnaire et deman-
dent à combattre la Bada au nom de 1' « ins-
titution du pouvoir des Soviets ». 

ilïtfard fllpi mtmi 
Paris, 21 Décembre. 

Dans le projet de douzièmes provisoires 
pour le premier trimestre de 1918, dont la 
Chambre abordera aujourd'hui la discussion, 
la Commission du Budget, d'accord avec le 
gouvernement, a inséré un certain nombre 
de mesures fiscales destinées à équilibrer le 
budget. 

Parmi ces mesures figuro une taxe spéciale 
sur les paiements, dont le rendement pour 
1918 est escompté pour un peu plus d'un mil-
liard. 
LA VENTE et la CONSOMMATION au DETAIL 

A l'expiration d'un délai de deux mois et 
demi après la promulgation de la loi, le 
paiement du prix de vente au détail ou à la 
consommation de toutes marchandises, den-
rées, fournitures ou objets quelconques est 
frappé, au profit de l'Etat, lorsque ce prix 
dépasse 150 francs, d'une taxe de 20 centi-
mes par 100 francs ou fraction de 100 francs, 
sans addition de décimes, et la délivrance 
d'un titre est obligatoire. 

Cette taxe est également perçue sur tous 
les titres, de quelque nature qu'ils soient, 
signés ou non : 1° qui pourraient être remis 
par le vendeur en constatation de paiements 
effectués inférieurs à 150 francs, mais supé-
rieurs à 10 francs ; 2° qui constateront des 
paiements ou des versements de sommes, 
soit à des non commerçants pour une cause 
quelconque, soit à des commerçants pour une 
cause autre que l'exercice de leur commerce. 

Elle remplace le droit de timbre actuel sur 
les titres comportant libération, reçu ou dé-
charge de sommes. 

L'impôt nouveau est à la charge de l'ac-
quéreur ou du consommateur et doit être 
versé lors du paiement total ou partiel. 

La perception de la taxe sera constatée soit 
par 1 apposition de timbres mobiles sur les 
écrits libératoires délivrés par les non com-
merçants, soit, en ce qui concerne les com-
merçants, par la délivrance d'une quittance 
extraite d'un registre à souches ou par l'ins-
cription de la vente sur les registres de comp-
tabilité agréés par l'administration. 

Toute contravention par le vendeur ou par 
l'acquéreur ou consommateur sera punie 
d'une amende de 6 % de la somme sur la-
quelle l'impôt n'aura pas été régulièrement 
acquitté, sans que cette amende puisse être 
inférieure à 50 francs au principal, avec 
aggravation de 25 % de l'amende en cas do 
récidive. 

D'autre part, le projet établit une taxe de 
10 % sur le paiement des marchandises, den-
rées, fournitures ou objets quelconques, 
effets au détail ou à la consommation sous 
quelque forme ou dans quelque condition que 
ce soit, par un commerçant ou par un non 
commerçant, si ces marchandises, denrées, 
etc., sont classées comme étant de luxe. 

La désignation de ces marchandises et ob-
jets sera effectuée par une Commission. 

LES ETABLISSEMENTS DE 1er ORDRE 
Enfin, les dépenses afférentes au logement 

ou à la consommation sur place de denrées 
alimentaires quelconques seront passibles 
d'une taxe de 10 % lorsqu'elles seront effec-
tuées dans un établissement qui, à Taison de 
la catégorie de sa clientèle, de son mode 
d'exploitation, de l'élévation de ses prix de 
base et de son importance, peut être consi-
déré comme établissement de luxe ou de 
premier ordre. Cette catégorie comprendrait 
notamment les hôtels, restaurants, cafés, 
maisons d-e thé, pâtisseries où l'on con-
somme sur place. 

Le classement de ces établissements sera 
opéré par une Commission de département 
composée de trois commerçants désignés par 
le Tribunal de Commerce ; de deux repré-
sentants du Syndicat du commerce intérieur, 
d'un délégué du ministre de Commerce, d'un 
délégué du ministre des Finances avec appel 
devant une Commission supérieure et re-
cours pour excès de pouvoir devant le Con-
seil d'Etat, 

Une disposition du projet leur attribue un 
privilège : seuls les établissements classés 
et soumis comme tels à la taxe de 10 % au-
ront le droit de prendre, dans les enseignes, 
réclames, annonces, etc., la qualification 
d'établissement de luxe ou de premier ordre 
—- toute infraction entraînant le classement 
d'office. 

Ajoutons que pour harmoniser avec la taxe 
générale des paiements le droit pesant 6ur 
les effets de commerce, le droit proportion-
nel de timbre applicable aux effets de com-
merce (lettres de change, billets à ordre, etc.) 
eera élevé à 20 centimes par fraction de 
100 francs. On sait qu'à l'heure actuelle ce 
droit est de 5 centimes par 100 francs. 

La Question de la Faix 
Les conditions des Empires centraux 

Paris, 21 Décembre. 
Un de nos confrères publie l'accord con-

clu en novembre 1917, entre M. Hertling et 
le comte Czemin, à Berlin, concernant l'at-
titude des deux empires à l'égard l'un de 
l'autre ï 

^Autriche-Hongrie s'engage à soutenir 
le point de vue allemand. L'Alsace-Lorraine 
demeurera allemande ; l'Allemagne n'éva-
cuera la Belgique et le nord de la France 
que contre la restitution des colonies alle-
mandes. 

L'Allemagné soutiendra le point de vue 
de JfAutriche-Hfoiigrie. Elle empêchera le 
démembrement de la double monarchie. 
L'Albanie, la Serbie, le Monténégro seront 
annexés à l'Autriche en conservant une au-
tonomie apparente. 

L'Allemagne proclamera son désintéres-
sement en Pologne russe, à la coneftion quo 
celle-ci contracte une alliance militaire avec 
l'Allemagne. La Lithuanie, la Courlande se-
ront annexées à la Prusse, afin d'encercler 
l'Etat polonais. 

SUR LETSJÏTALIEN 
Communiqué officiel 

Rome, 21 Décembre* 
Le commandant suprême a fait hier 

le communiqué officiel suivant : 4 
Entre la Brenta et la Piave, après une 

longue préparation d'artillerie, l'adver-
saire a attaqué dans l'après-midi d'hier 
sur le front Tasson-Cotdell-Orso. Il a 
été compîèiemnt rejeté et a suibt des 
pertes très graves. Un détachement qui 
plus tard a tenté d'attaquer la cote 1601 
(ou Mont-Solarolo) a été promptement 
repoussé par notre feu. Sur le restant 
du front, dans la vallée de Concei (Giu-
dicarie), l'ennemi employant une nom-
breuse artillerie a attaqué un petit poste 
sans pouvoir réussir à l'occuper. 

Des duels fréquents et une plus 
grande activité générale de feux ont 
eu lieu sur le plateau d'Asiago. 

Au sud de Sasso-Rosso, à gauche du 
val Francella, nous avons repoussé 
une attaque contre un de nos petits pos-
tes avancés: Au sud de Gradenio, l'acti-
vité combative locale s'est maintenue 
assez intense, plusieurs tentatives de 
l'ennemi pour passer le fleuve ont été 
éventées. A Quattro-Case, tête de pont 
de Cavazuccherina, de vives escarmou-
ches ont eu lieu entre avant-pestes. A 
Cortellazzo, l'ennemi a attaqué en force 
la tête de pont, mais nos vaillants ma-
telots l'ont rejeté et lui ont fait 35 pri-
sonniers. Un avion ennemi a été 
abattu au nord du mont Grappa par un 
de nos aviateurs. Un autre atteint par 
les tirs anti-aériens est tombé près de 
Lovadina. 

L'exode des habitants de Venise 
Rome, 21 Décembre. 

Sur les 150.000 habitants que compte Ve-
nise, 1.000 seulement environ n'ont pas 
quitté la ville. 

Les bersaglieri 
Paris, 21 Décembre. 

De l'envoyé spécial du Temps à l'armés 
italienne : 

Front italien, décembre. 
Le colonel italien Ceccherini fut cité à 

l'ordre de l'armée dans les termes suivants : 
« Le 20 juillet 1915, malgré un feu violent 
et efficace, a conduit ses bataillons à l'as-
saut des positions du mont San-Michele. et 
encourageant ses hommes par la parole et par 
l'exemple, fit irruption parmi les premiers 
dans les positions adverses et fit un grand 
nanitbre de prisonniers. Le lendemain, à 
l'aube, avec quelques officiers survivants, il 
repoussait victorieusement de violentes con-
tre-attaques, et voyant ses hommes entourés 
par l'ennemi, il s'ouvrît un chemin à la 
baïonnette, reconduisit ses hommes en lieu 
sûr et contribua enfin à arrêter l'avance de 
l'ennemi. » C'est ce colonel Ceccherini, au-
jourd'hui commandant d'une brigade de ber-
saglieri que nous allons visiter à son poste 
de commandement. On nous dit quel irrésis-
tible entraîneur d'hommes est cet officier, 
qu'il a continué de charger à la tête de ses 
troupes canne en main et pipe à la bouche, 
et que ses bersaglieri, Payant vu tant de 
fois échapper à la mort, le considèrent 
comme invulnérable et doué d'un mystérieux 
pouvoir. 

Le voici. Bien d'un héros farouche. C'est 
un homme de mine débonnaire, aux yeux 
rieurs, à la bonne grosse moustache des vé-
térans. U nous reçoit avec une bienveillante 
affabilité dans un jardin où officiers et sol-
dats procèdent à l'inventaire du butin que la 
brigade vient de rapporter des bords de la 
Piave : fusils, sabres, baïonnettes, mitrail-
leuses et canons de tranchées ; mais il en 
reste encore sur le lieu du combat et nous 
remontons en automobile pour gagner les 
abords du fleuve. 

Même terrain que plus au Sud ; végétation 
lacustre, enchevêtrement de chemins et de 
sentiers sur plusieurs centaines de mètres en 
profondeur. Devant la berge, les uniformes, 
les armes et les casques autrichiens jonchent 
le soL On enterre les cadavres ; mais, sur 
les langues de terre rocailleuses qui parsè-
ment le cours de la Piave on découvre à l'œil 
nu de nombreux corps d'ennemis gisant. Un 
officier à qui il arriva la singulière aventure 
de rester prisonnier de l'ennemi pendant 
huit heures sur l'une de ces Iles, et qui, dé-
gagé par le retour offensif des bersaglieri, 
reprit le commandement d'une section et 
contribua à repousser les assaillants, nous 
fait le récit de l'affaire qui fut chaude. 

« Les Autrichiens avaient brusquement et 
violemment attaqué Fagare ; des contingents 
italiens gardant le fleuve, au nord-ouest de 
ce village, se portèrent au secours de leurs 
camarades assaillis ; une autre attaque au-
trichienne se produisit alors sur le moulin 
do Sega, qu'une partie de ses défenseurs 
avaient quitté pour se porter sur Fagare. A 
l'abri du moulin, les ennemis jouèrent de la 
mitrailleuse sur tout le terrain environnant. 

<t Mais arrivèrent alors les compagnies de 
Téserve des bersaglieri. Elles rencontrèrent 
tout d'abord des Autrichiens sans armes qui 
levaient les bras comme pour so rendre et 
bientôt, sortant de leurs poches des grena-
des, se unirent à mitrailler les bersaglieri. 
Ceux-ci chargèrent et, ayant traversé la pre-
mière vague ennemie, se heurtèrent à une 
seconde armée de mitrailleuses. Le combat 
corps à corps fut acharné. Enfin, les bersa-
glieri entourèrent le moulin dont toutes les 
portes et les fenêtres projetaient du feu. Le 
moulin fut repris, ils poursuivirent l'ennemi 
dans l'eau jusque sur les petites l'es où se 

massaient déjà de nombreux renforts enne-
mis. 

« Le combat, commencé à la nuit tom-
bante, se poursuivait encore à l'aurore. En-
fin, ayant nettoyé et le bord du fleuve et 
les îles, les bersaglieri, ramenant plusieurs 
centaines de prisonniers, regagnaient la rive 
droite où ils reprenaient leur faction parmi 
les cadavres ennemis. » 

Le terrain à cet endroit n'a pas le même 
aspect qu'à l'est du Montello, dont je vous 
disais lautre jour qu'il est dominé sur la 
rive gauche par de hautes montagnes offrant 
à l'Autrichien de sûrs retranchements et 
d'excellents observatoires. Dans lé secteur de 
Fagare, l'adversaire, comme nos alliés, est 
en plaine, mais il a de nombreux boque-
teaux poutr dissimuler son artillerie. Néan-
moins, les canons autrichiens, quand je par-
courus ce seçteur, ne tiraient qu'à d'assez 
longs intervalles. La veille et l'avant-veille, 
ils avaient pourtant bombardé avec achar-
nement les villages de la rive droite et les 
gracieuses églises trévisiennes n'étaient déjà 
plus que des ruines. L'artillerie italienne, 
elle, était active et nous pûmes constater 
la précision d'un tir d'interdiction qui bou-
leversait la berge opposée. 
* La brigade du colonel Ceccherini vient 
d'ajouter encore à la gloire des bersaglieri, 
troUDe d'élite qui, depuis le commencement 
de la campagne, et notamment au cours de 
la retraite récente, a mérité l'hommage de 
l'armée italienne et des armées alliées. 

Cependant, entre la Brenta et la Piave, de-
vant les monts Grappa, Pallone et Tomba, 
l'Italie subit un assaut dont nous devons 
suivre de près toutes les péripéties. 

JEAN LEFRANC. 

La Reconstitution 
de la Marine marchande 

Paris, 21 Décembre. 
La Commission sénatoriale de la Marine 

a nommé une sous-Commission du tonnage 
qui veillera, à la prompte récupération des 
bâtiments dos ports, à la construction de 
nouveaux bâtiments et s'occupera du fret na-
tional interallié. 

Les Scandales fie Paris 
L'affaire Bolo 

Paris, 21 Décembre. 
Bolo a été conduit hier matin au Palais de 

Justice et .entendu, à titre de témoin, par M. 
le juge d'instruction Drapier, qui poursuit 
depuis plusieurs années une information au 
sujet de la banque de Cochinchine. Bolo 
avait souscrit pour une somme considérable 
des actions de cette banque, dont le capital 
n'était pas entièrement libéré, et, pour se 
garder contre un appel éventuel aux action-
naires, il avait donné, au lieu de son nom, 
celui de son valet de chambre. On découvrit 
ce stratagème quand la banque fut mise en 
liquidation. 

Dans l'après-midi Bolo a été interrogé par le 
capitaine Bouchardon. Le dernier interroga-
toire, auquel assistera M» Albert Galle, dé-
fenseur du pacha, a été fixé à samedi. 

Demain l'expert comptable Porchère doit 
être interrogé également pour la dernière 
fols, 

L'affaire Lenoir-Desoucnes 
Paris, 21 Décembre. 

M. Drioux a longuement interrogé hier 
l'inculpé Pierre Lenoir au sujet des condi-
tions dans lesquelles avait été conclu à Berne 
le contrat par lequel M. Arthur Schoeller 
mettait à la disposition de Lenojr et Desou-
ches les millions destinés à l'achat du 
Journal. 

Pierre Lenoir assure que son père avait né-
gocié et préparé l'affaire et qu'il s'est borné à 
ratifier les clauses du contrat. Il aurait été 
conseillé, et en quelque sorte dirigé, par 
Guillaume Desouches qui, avoué de M. Le-
noir père, avait connu et suivi las pourpar-
lers engagés. 

D'autre part, à la suite de la levée par le 
Sénat de l'immunité parlementaire de M'. 
Charles Humbert, en ce • qui concerne la 
plainte déposée par Pierre Lenoir contre MM. 
Charles Humbert, Leymarie et le capitaine 
I^adoux, M. Lescouvé, qui assumera jusqu'au 
2 janvier prochain les fonctions de procureur 
de la Bépublique, a chargé M. Drioux d'ou-
vrir une information contre les trois person-
nes visées par Pierre Lenoir. 

L'affaire Cousin-Turmel 
Paris, 21 Décembre. 

A raison de sa qualité de premier sup-
pléant du juge de paix de Loudéac, Tunnel 
bénéficiant de la juridiction exceptionnelle 
de la première Chambre de la COUT de Paris, 
M. Cousin, l'huissier de la Chambre des dé-
putés, par une lettre que M6 Henry Bonnet a 
remise hier à M. l'avocat général Bobert Go-
defroy, vient de solliciter du Parquet de la 
Cour " de Paris, que le député des Côtes-du-
Nord soit cité â comparaître, à la requête du 
procureur général, devant la première Cham-
bre de la Cour de Paris. 

Un nouveau point de droit se pose. N'y 
a-t-il pas lieu, pour le procureur général, de 
demandsr personnellement ïa levée l'im-
munité parlementaire de Turmel, . elle ai cor-
dée par la Chambre, sur la demande de M. 
Cousin, n'ayant pas été faite légalement ? 

L'affaire Goldsoll 
Paris, 21 Décembre. 

Le capitaine Manginbocquet a reçu un 
témoin intéressant, M. Belliri, métallurgiste, 
ex-membre technique de la mission française 
de 1915 en Amérique. Il a dénoncé les ma-
nœuvres frauduleuses de l'interprète Gold-
soll. Il put constater les effets déplorable pro-
duit sur l'état d'esprit américain par les 
commissions sollicitées et obtenues par Gold-
soll. Les représentants des firmes croyaient 
qu'il était de la mission française. Il agissait 
ainsi au mieux de ses intérêts personnels. 

Il semble établi que les agissements cou-
pables de Goldsoll n'étaient pas ignorés de son 
entourage. L'inculpé eut même l'audace d'of-
frir à divers membres de la mission, une 
participation dans ses bénéfices. 

EN AUTRICHE 

Un Débat sir la Faix 
an Reîchsrat 

Déclarations de Victor Adler 
Berne, 21 Décembre. 

A la séance du Beichsrat du 19 décembre, 
les socialistes ont déposé une motion ten-
dant à ce que les plénipotentiaires autri-
chiens fussent contraints de s'en tenir au 
principe d'une paix sans annexions et sans 
contributions. Ils réclament, en outre, que 
le gouvernement rosse fût invité à trans-
mettre aux autres belligérants des proposi-
tions en vne d'une paix générale. 

Cette motion a été défendue par Victor 
Adler. 

« Elle nous est dictée, dit-il par notre aT-
dent désir de réaliser la paix générale. » 

Adler félicite les révolutionnaires russes 
d'avoir ouvert le chemin de la paix. Mais 
il remercie aussi le comte Czemin, dont la 
politique a permis l'entrée en négociations. 

Adler souhaite que les plénipotentiaires 
soient appelés à transmettre aux Etats de 
l'Entente un message de paix de la part des 
puissances centrales. 

Dans ce message, il serait établi que les 
puissances centrales n'ont pas d'autres in-
tentions que celles qui ont été exprimées 
dans le discours du comte Czernin, qu'elles 
veulent une .paix sans annexions réalisées 
par la force, sans violence économique, 
qu'elles sont disposées à accepter le désar-
mement général. Ce message, selon Adler, 
suffirait pont donner une puissance irrésis-
tible au mouvement pacifique qui, chaque 
jour, devient p'us fort dans les pays de l'En-
tente. 

RECLAMATIONS DES SLAVES 
De leur côté, les Tchèques, les Yougosla-

ves et les Ukraniens demandaient que les 
diverses nationalités de la monarchie fus-
sent représentées dans les négociations qui 
vont s'engager avec la Bussie. 

Le député tchèque Stanek prit le premier 
la parole ot proclama, une fois de plus, au 
nom des Tchèques, le droit des peuples à 
disposer d'eux-mêmes. Il demanda qu'il fût 
fait application de ce principe à l'intérieur 
de la monarchie austro-hongroise et que les 
négociations de paix soient faites de peuple 
à peupla. 

Le député ruthène Petrus Zevicz défendit 
la même conception et protesta contre toute 
cession de territoire ukranien à la Pologne. 

Le député yougo-slave Koronek protesta 
contre l'insinuation lancée par les Alle-
mands d'après laquelle les Slaves du Sud 
cherchent à troubler les négociations et con-
tre l'accusation qui les représente comme 
inspirés par l'Entente lorsqu'ils proclament 
le droit des peuples à disposer d'eux-mê 
mes. 

Le député tchèque Habermann déclare que 
la classe ouvrière ne veut pas d'une paix 
séparée, mais qu'elle attend une paix géné-
rale. 

LA POLOGNE 
Le représentant des Polonais Jaworski 

vient affirmer que les paroles du comte Hert-
ling sur la Pologne, la Lithuanie et la Cour-
lande, ainsi que ies déclarations du comte 
Czernin, avaient gagné la confiance des Po-
lonais. 

Il insiste sur l'intérêt que présente pour 
les puissances centrales la reconstitution de 
la Pologne et termine en exprimant les re-
vendications de son parti eh ce qui con-
cerne les légionnaires polonais. 

Séance du 20 décembre 
Paris, 21 Décembre. 

La séance est ouverte à 3 heures 15, sous la 
présidence de M. Deschanel, 

La Chambre adopte une proposition de loi do 
M. Porret, reconnaissant aux femmes salariées des 
mobUisés, le droit à un congé égale à la durée de 
la permission de leur mari. 

Les douzièmes provisoires 
On reprend la discussion sur les douzièmes pro-

visoires pour le premier trimestre 1918. 
Sur une réclamation de M. Ferdinand Bougère, 

le rapporteur général du budget lait remarquer 
que seules Quelques modifications ont été appor-
tées au texte des rapports distribués à la Cham-
bre, malgré des déclarations dans le même sens de 
M. Raoul Péret et du sous-secrétalre d'Etat aux 
Finances. 

M. Ferdinand Dougère insiste et présente une mo-
tion demandant l'ajournement, du débat. Cette mo-
tion est repoussêe par 370 voix contre 107.. 

Dans la discussion générale, M. Vincent Auriol 
critique la politique d'inertie fiscale de M. Ribot. 
Il espère que le ministre des Finances va présenter 
un programme. 

La discussion générale est close. Divers amende-
ments sont adoptés, l'un d'eux ouvre des crédits 
pour la création d'une bibUcthèquo spéciale de pu-
blications relaUves à la guerre. 

m faillies 
des mobilisés à la terre 

Répondant à M. Jean Durand, M. Peytrat, an-
cien sous-secrétalre d'Etat à l'Intérieur, déclare 
qu'il est inexact qu'on ait supprimé l'allocaUon aux 
lamifiés des agriculteurs mobUisés â la terre. 

M. Jean Durand et plusieurs de ses collègues 
maintiennent le lait. 

M. Absl Favre. — Des instructions précises vous 
donnent satisfaction. Pendant un délai de trois 
mois les familles continueront à bénéficier de l'al-
location et les Commissions vérifieront tous les 
dossiers poux les maintenir aux Indigents. 

La Crise du tabac 
Questionné par M. Charles Eernard sur la cris© 

du tabac M. Klotz déclare : Nous préparons toute 
une série de mesures destinées à remédier à cette 
crise. Elles seront connues dans quelques jorn-s. 
Nous avons à réserver le tabac à ceux qui se bat-
tent, cafeil laut que nous sachions nous restrein-
dre. L'article premier est adopté. 

M. Jobert propose de diminuer le traitement du 
grand chancelier de la Légion d'honneur. A la 
demande du rapporteur général, M. Jobert accepte 
de différer cette proposition jusqu'à la réforme de 
la grande chancellerie, qui doit venir en janvier. 

Sur l'article 4, M. Chaumet propose un amende-
ment instituant un nouveau systèmo pour la per-
ception de l'impôt sur les bénéfices de guerre chez 
les industriels et les commerçants. Repoussé par 
la Commission du budget et par la Commission, de 
législation fiscale, l'amendement Chaumet est re-
jeté par 351 voix contre 137. 

L'article 4 est adopté. 
L'article 5, fixant la contribution sur les béné-

fices de guerre, est également adopté. Il en est de 
même des autres articles jusqu'à l'article 9 inclu-
sivement. 

La suite de la discussion est renvoyée à demain 
matin. 

UN INCIDENT 
M. Renaudel s'élève contre la communica-

tion faite à la presse du rapport fait sur les 
poursuites avant que le Parlement ait été 
appelé à se prononcer. 

M. Deschanel, se joint à la protestation. 
M. Antii'ieux, président de la Commission, 

partage l'émotion de M. Benaudel. Il s'en est 
fait l'écho. 

Le président de la Chambre affirme que les 
services de la Chambre n'y sont pour rien. 

M. Antirieux. — Moi, président de la Com-
mission, j'affirme qu'il en est de même pour 
ce qui nous concerne ; mais je poursuis l'en-
quête. 

M. Paisant déclare qu'il s'était refusé à 
donner à la presse la primeur de son rap-
port. 

La séance est levée à 7 heures 5 et ren-
voyée à vendredi 9 heures du matin. 

Séance du 2i décembre (matin) 
La séance est ouverte à 9 heures 20. M. 

Deschanoi préside. 
La Chambre reprend la discussion du projet de 

loi des trois premiers douzièmes de 1918. Elle dis-
cute l'article 10 (impôts sur les successions). 

M. Bon critique les tarifs comme ne favorisant 
pas assez les familles peu fortunées et déposa un 
amendement fixant le taux au cas où 11 n'y a pas 
d'enlant. 

L'amendement est adopté. 
M. Brïzon détend un amendement tendant à la 

suppression do l'impôt pour la première tranche 
de 1 à 2.000 francs. L'amendement Brizon, vive-
ment combattu, est rejeté à mains levées. 

Les articles 10, 11 et lî sont adoptés. 
L'article 13, sur les droits d'enregistrement des 

donations, est également adopté, après bne inter-
vention de MM. Pau! Morel, Bougdra et Lofas, 

Les articles 14 et 15 sont adoptés. 
L'article 16 est renvoyé à la Commission avec 

l'amendement do SI. Paul Morel. 
La séance est levée à midi 20 et renvoyée 

à 3 heures. 

Séance du 2i Décembre (après-midi) 
Paris, 21 Décembre. 

La séance est ouverte à 3 h. 10. 
M, Groussier préside. 
La Chambre reprend la suite de la discussion 

des douzièmes et discute les dispositions concer-
nant les successions (arUcIe 10). 

M. Morel fait adopter un amendement d'apTès 
lequel les disposiUons de l'article 16 ne seront 
applicables que six mois après les hostilités. 

Séance du 20 décembre 
Paris, 21 Décembre. 

Le Sénat continue la discussion du projet 
de loi sur les réparations des dommages 
causés par les faits de guerre. 

Les dommages de guerre 
M. Debierre défend un amendement disposant 

dans le cas de non-remploi volontaire que le si-
nistré recevrait une indemnité forfaitaire de 75 % 
do la valeur réelle de son immeuble y compris 
les matières premières et l'outillage, lors de la 
déclaration de guerre, si cette valeur est au-dessous 
de 100.000 francs; 50 % si elle dépasse 100.000 francs. 
Il se déclare partisan, sauf dérogations de l'obliga-
tion du remploi disant utile à la nation la recons-
truction des usines dans la région même où elles 
étalent édifiées et inadmissibles dans d'autres ré-
gions avec les millions d'indemnité accordés. 

Il demande qu'un effort soit tenté pour la recons-
titution des villes du front : Arras, Reims, Verdun, 
détruites par l'ennemi. Il termine en disant qu'il 
est du devoir des représentants des réglons envahies 
de voter son amendement. 

M. Ohéron soutient le texte de la Commission 
demandant le remploi facultatif. L'article i est 
adopté. t 

M. Debierre retire son amendement. Il lui sun-
tltue une disposition additionnelle aux termes de 
laquelle, en cas de non remploi volontaire, le si-
nistré ne recevra que 30 % do la valeur vénale de 
ses biens, évalués la veille do la guerre par le 
tribunal des dommages. 

Après les explications de M. Léon Bourgeois, 
la disposition additionnelle Debierre à l'article i 
est repousséa, 

L'ensemble de l'article » est adopté par 225 vota 
contre 4. 

La suite de la discussion est renvoyée à 
demain 3 heures. 

La séance est levée à 7 heures. 
— ! m 

Comment fut torpillé 
le « Châteaurenault » 

Paris, 21 Décembre. 
C'est à 4 heures 30 du matin que le soua» 

marin attaqua dans la mer Ionienne le Châ-
teaurenault, qu'il frappa successivement de 
deux torpilles à bâbord puis à tribord pen-
dant les opérations de sauvetage du CheU 
teaurenault. Pendant le coulage, les torpil-
leurs de l'escorte et les hydravions canonnè-
rent le sous-marin qui immergea, puis, pro-
bablement frappé par un projectile, émeM 
gea. Tous les Allemands se jetèrent à lai 
mer pendant que l'épave du sous-marin cou-
lait, écrasée par l'artillerie. Nous fîmes 
22 prisonniers, dont deux officiers. Tous les 
passagers du Châteaurenault furent sauvés. 
Dix marins disparus furent sans doute tués 
par la première explosion. 

63 lignes censurées 

Nouvelle cruauté allemande 
' Paris, 21 Décembre. 

Un quatre-mâts quittait un port de Francs 
lo 14 novembre en compagnie de deux au-
tres ; le 19, il se séparait d'eux et le soin 
même il était attaqué par un sous-marin alle-
mand. A la suite d'un combat assez chaud, 
l'équipage du voilier était recueilli par 1« 
sous-marin. 

Peu après, ce dernier rencontra un vapeur 
norvégien isolé, et les Allemands, revolver 
au iioing, forcèrent les matelots français à 
aller piller et couler le navire norvégien ; 
puis, le sous-marin abandonna Français et 
Norvégiens dans les embarcations du vapeur 
coulé et les malheureux purent atteindre 
Ponta-Delgada après une navigation pénible 
de deux ou trois jours. 

Isa Guerre aérienne 
La mort d'un « Âs » 

Paris, 21 Décembre. 
Les journaux annoncent la mort du capJ* 

taine aviateur Délateur. Ils rappellent que 
cet aviateur appartenait à la fameuse esca-
drille des Cigognes. Il était le camarade dai 
Guynemer, l'élève de Brocard. 

Il avait déjà triomphé de onze avions en-
nemis sans parler des victimes plus nom-
breuses qu'il allait chercher très loin dans 
les lignes allemandes. 

^ » 

A la Légation de Portugal 
Lisbonne, 21 Décembre. 

A la suite de la démission de M. Chagas, 
M. Olivaira, premier secrétaire de légation, 
est nommé chargé d'affaires de la légation 
de Portugal en France. 

Le Midl_au Feu 
CITATION 

M. Di Mêo Luc, soldat à la 3« compagnie 
du 167e régiment d'infanterie, est cité à l'or-
dre du corps d'armée, pour le motif suivant : 

Soldat d'une grande bravoure. Le 31 juillet 1917< 
s'étant trouvé subitement en lace de quatre AUe-
mands postés en embuscade dans un boyau et 
sommé par eux de ss rendre, a fait preuve d'un 
remarquable sang-lroid en donnant l'alerta à ses 
camarades et en ripostant à coup de grenades au 
tir de revolver dirigé contre lui, ce qui a permis 
à son chef do poste de prendre des dispositions 
dont les résultats turent la dispersion de la pa-
trouille ennemie et la capture d'un prisonnier. 

L'HEROÏSME DE BPS MÂBI9S 

L'Equipage du « Danton » à l'honneur 
Toulon, 21 Décembre. 

Le ministre de la Marine a accordé les ré-
compenses suivantes au personnel qui s'est 
distingué lors de la perte du cuirassé Dan* 
ton. 

CITATIONS A L'ORDRE DE LA DIVISION 
Le maitre-mécanicien François Gourion : « De 

service aux chaufferies, a eu à faire lace Immé-
diatement aux effets des explosions. S'est acquitté 
de sa tâche d'une façon parfaite et, après l'exécu-
tion des manœuvres nécessaires, a assuré l'évacuBx 
tlon du personnel placé sous ses ordres ». 

Le quartier-maître chauffeur Jean Milbeo : « Ser-
viteur admirable, rempli de courage et de calme. 
Uniquement préoccupé de faire son devoir, resta 
à son poste jusqu'au dernier moment où il fut 
chassé par l'invasion de l'eau, ne quittant son 
poste qu'après avoir effectué les manœuvres pres-
crites, n'a évacué sa chaufferie que sur un deuxiè-
me ordre formel ». 

Le second-maître armurier Louis Augier : « A' 
montré le plus grand calme pendant le séjour da 
deux heures qu'U a fait dans l'eau et n'a cessé 
d'encourager tous ceux qui étalent autour do lui »„ 

CITATIONS A L'ORDRE DU REGIMENT 
Le commissaire de première classe Georges Ron-

gé : « Bien que ne sachant pas nager, a montré 
une grande énergie en séjournant deux heures et 
demie dans l'eau; n'a été que difficilement rapn 
pelé à la vie ». 

Le maître-chauffeur Jacques Pedel, les seconda-
maîtres chauffeurs Jean GulUerm et Yves Le Flochj 
le qluartier-maltre chauffeur Jean. Le Gac; le 
quartier-maître mécanicien Pierre La Louett la 
matelot chauffeur Guillaume Le Meur; le matelo» 
mécanicien Marius Capgras : « Serviteurs admira-
bles remplis de courage et de calme. Uniquement 
préoccupés de faire leur devoir, restèrent à teua 
poste jusqu'au dernier moment, ne quittant leur; 
poste qu'après avoir effectué les manœuvres pres-
crites ». 

Le maître torphleur Louis Denlze : « Blessé 
grièvement à l'œil par un éclat projeté par l'ex-
plosion ». 

Le matelot breveté chauffeur Jean Cathellneaa 
et les matelots aides-chauffeurs Augiuste Albert 
et Yves Buannic : « En service dans la chauffe^ 
rie 2, par le travers de laquelle explosa la deuxîS-
me torpiUe. Ont montré le plus grand calme et 
n'ont évacué que chassés par l'envahissement de 
l'eau ». 

Le matelot maitre-d'hôtel Pierre Nicolas : « Vin* 
sur la passerelle se mettre à la disposition du com-
mandant qu'il ne quitta que sur son ordre for-
mel ». 

Le matelot sans spécialité L. Castamblde : « Très 
belle conduite au cours du sauvetage du person-
nel, n'a cessé d'encourager les camarades qu'il 
voyait prêts à faiblir et les a aidés à gagner la 
bâtiment sauveteur ». 

Honneur à ces héros. — R. 

Nominations de percepteurs 
Paris, 21 Décembre* 

Sont nommés percepteurs : 
M. Marcantoni, d'Olmeto (Corse), à Ixontlgnan 

(Hérault) ; M. Coste, de Barbentane (Bouches-cta-
Rhône), à Oavalllon (Vaucluse); M. Jean de Sauit-
Chiman (Hérault) â BôdaTieux (Hérault); M. 
ïhano, du Muy (Var), à Péllssanne (Bouches-du-
Rhône); M. Cholet, de Monteux (Vaucluse), à Berre 
(Bouches-du-Rhône) ; M. Gallois, de Loomlné (Mor-
bihan), à Sain't-Chinlan (Hérault) ; M. Ferent, 
d'Envermeu (Seine-Inférieure), à Marcorignan 
(Aude) ; M. Journet, de Jonzac-Banlieue (Charente-
Inférieure), à Castelnau-de-Lévis (Tarn); M. Pons, 
de Sainte-Seine-l'Abbaye (Côte-d'Or), à Barbentane 
(Bouches-du-RhOne); M. Paret, d'Entraigues (Ar-
dèche), â Saint-Donat (Drûme) ; M. Bayol, de Bon-
nieux (Vaucluse), à St-Sulpice-les-Feuilles (Hauta-
Vionne). 

M. de Vichi. de Salnt-HUaire, â Saint-Geniea 
(Aveyron); M. Brot, de Saint-Pol-Cap-de-Joux 
(Tarn), à Saint-Bertrand (Haute-Garonne); M. Goix, 
de Chatcauneuf (Lozère), à Ourouer-les-Beaudelu 
(Cher) ; M. Bouzanquet, de Lanuejouls (Aveyron), a 
Lacliapelie-en-Vercos (Drôme); M. Roubeau, de 
Saint-Germatn-d/o-Pulberle (Lozère), à Lussan 
(Gard); M. Preyre, de Siaugues-Saint-Romala 
(Haute-Loire), h Bonnieux (Vaucluse); M. Brauge, 
de Villy-en-Auxuis (Côte-d'Or), à Saint-Pol-.Cap-De-
joux (Tarn); M. Lachaud, de Massegras (Lozère), à) 
Saint-Germain-de-Calberte (Lozère) ; M. Clop, do 
Viq-le-Fesc (Gard), à Vnllebraugue (Gard); M. M1-. 
quel, de Puycarquier (Gers), à Lanuejouls (Avey-
ron); II. Laient, de Saint-Euphrone (Cote-d'Or), an 
Caylard (Hérault). 

M. Barbeneu, de Saint-Choly-d'Aubrac (Aveyron), 
â Saint-Amans-Descots (Aveyron) ; M. Alard, de 
Château-Villevieillo (Hautes-Alpes), à Montbazens 
(Aveyron) ; M. Vaugé. de Bourniville (Eure), à' 
Sauvet<.»rre ri'Aveyron (Aveyron); M. Bourreau, de 
Bleymard (ozorc), à Chatcauneuf (Lozère); M Al-
vernne, de Soumoulan (Basses-Pyrénées) à Pont-
de-Montvert (Lozère); M. Copnolani, de Angles-du-
Tarn (Tarn), h Pleurbaix (Pas-de-Calais); M. Del-
rio, de La Llvinière (Hérault), à Poujol. 



et les Restrictions 
La Question du Lait 

La Commission de taxation s'est réunie 
hier, à la préfecture, sous la présidence du 
préfet afin d'envisager la situation créée 
par l'augmentation considérable du prix 
du lait. 

La Commission a décidé de se réunir à 
nouveau mercredi prochain, veille de l'ou-
vertuK: de la session du Conseil général, 
pour arrêter les termes de la communica-
-tion à faire aux membres de cette assem-
blée relativement à la question. 

La Réglementaiien ifs l'Essence 
En vertu du décret du 4 décembre, à par-

tir du 1<* Janvier 1918, le bon de consomma-
tion d'essence prévu par les articles 9 et 10 
(médecins, sage-femmes, vétérinaires, auto-
mobiles, pour circulation diverses, y mm-
pris celles d'intérêt public) ne sera délivre 
qu'après l'obtention d'un sauf-conduit accordé 
par l'autorité préfectorale. 

Il est donc inutile d'adresser une demande 
écrite de bon de consommation d'essence et 

. d'y joindre la somme d« 2 francs prévue par 
l'article i du décret précité, sans avoir ob-
t«-..t 1; sauf-conduit préalablement. 

Les Gat'usts de Sucre peur le eemmerés 
Il est rappelé aux détaillants que les cou-

pons numéros 13 et 14 doivent servir, en 
principe au ravitaillement de janvier. En 
l'état, il est formellement interdit de satis-
faire toute demande anticipée de sucre avec 
les dits coupons. 

Certains détaillants ayant passé outre à 
l'ordre indiqué des coupons, l'administration 
après avoir procédé à des enquêtes .sur les 
fait signalés, prendra les sanctions nécessai-
res et se réserve, au besoin, d'annuler pure-
ment et simplement les coupons n03 13 et 14-

Les Réclamations centre les anus 
Le Conseil de surveillance du prix des 

denrées, constitué par le Conseil municipal, 
en conformité de l'arrêté ministériel du 18 
août 1917, porte à la connaissance du public 
qu'il recevra, pour examen et 6uite à donner, 
toute réclamation signalant des abus sur le 
prix et la qualité des denrées de première 
nécessité 

Les réclamations devront être adressées à 
M. le président du Comité, à la Mairie de 
Marseille. 

.'Energie électrique 
Les mesures do restriction qui ont été pu-

bliées dans notre numéro du 21 décembre ne 
concernent que l'énergie électrique du litto-
ral méditerranéen et les Sociétés connexes. 

Marseille_eUa Guerre 
Chez les pilotes 

M. l'officier cbef du pilotage nous communique 
, le relevé des sommes versées aux œuvres de la 
^ guerre par les pilotes de Marseille (3S* versement) : 

Comité de secours aux marins mobilisés, 500 fr.; 
entretien do cinq lits, 800 fr.; Cuillerée de lait, 
100 fr.; orphelins de ia guerre, 50 lr.; à nos sol-
dats, 50 lr.; Cercle du Soldat, 50 fr. ; Bastide des 
blessés, 50 fr.; vestiaire des orphelins, 50 fr.; hô-
pital a' 42, 50 fr. Total : 1200 fr. 
La Kermesse de l'Aide à l'Œuvre 

des mutilés de la guerre 
Jeudi, dans les salons de l'hôtel du Louvre et 

de la Paix a eu lieu l'inauguration de la kermesse 
organisée par l'Aide à l'OSuvre dos Mutilés de la 
guerre au profit des écoles de rééducation. 

Nous avons visité cette fête de charité et avons 
trouvé de magnifiques comptoirs très bien décorés 
et gracieusement, tenus par de Jolies vendeuses : 
Jouets, alimentation, cigares, confiserie, ouvrages' 
de dames, objets d'art, fleurs, parfumerie, attrac-
tions, rien ne manque à cette fête de charité. 

Nous avons remarqué, en outre, un buffet riche-
ment décoré où sont servies toutes les consomma-
tions de premier choix par les dames et demoi-
selles de l'œuvre. 

Un orchestre agrémente cette kermessa où se 
presse la plus élégante société de notre Tille. 

Demain, pour clôturer cette vente, un concert 
aura lieu, à 17 heures, avec le précieux concours 

> oo quelques artistes choisis et une fête enfantine 
avec distribution de Jouets de l'arbre de Noël. 

Nul doute que l'on viendra en foule dimanche 
pour terminer brillamment cette belle œuvre pa-
triotique. 

Don de la Croix-lift nge r.saéricaine 
Une somme de 00.000 francs a été mise à la dis-

position de M. le président du Conseil général des 
Bouches-du-Rhùne pour être répartie aux famiUes 
des officiers et soldats du département les plus 
éprouvées par la guerre, à raison de 100 francs par 
famûle. 

Les demandes, émanant des familles habitant 
notre viUe doivent être adressées à la. mairie (bu-
reau dos retraites ouvrières, rue de la Loge, 10), 
avant le 31 décembre, dernier délai, et contenir 
les renseignements suivants : nom et prénoms du 
ou de la pétitionnaire; âge; domicile; profession; 
salaire; autres ressources; enfants (indiquer l'âge 
de chacun); autres chahrges do famille; situation 
qui motive la demande par suite de la mobilisa-
tion. 

Ces demandes seront ensuite transmises à la 
Commission préfectorale chargée de la répartition. 

La cantine militaire de la gare 
* La Société de Secours aux Blessés, chargée d'é-

' tablir une cantine militaire à la gare Saint-Char-
les, serait bien reconnaissante aux personnes qui 
pourraient lui prêter, en raison de la grande dif-
ficulté à se procurer ces objets, deux petits cof-
fres-forts d'environ 0 m. 50 sur 0 m. 60, une bas-
cule pour 200 à 300 kilos et une tireuse de vin. 

Prière de vouloir bien aviser, le cas échéant, 
au siège du Comité, 20, rue de la République. 

line matinée à l'hôpital militaire 
Nos poilus en traitement à l'hôpital miUtaire 

ont assisté hier après-midi, dans la salle Kelsch, 
transformée pour la circonstance, à un concert des 
mieux organisés. Des artistes de valeur, qui ont 
noms Fortuné Cadet, Berval, Fahrêga, M. Marcel 
et d'autres encore, prêtèrent leur gracieux con-
cours. De chaie-jreuses ovations leur furent ré-
servées. 

Une mention spéciale a Mme Nlcoli, fleuriste du 
cours Saint-Louis, qui, selon sa louaMe habitude, 
fit à nos soldats une distribution de bouquets. 

Dons et secours 
M. le maire de Marseille a reçu la somme de 

250 fr., produit d'une collecte faite à l'occasion des 
^tfétes de la Noôl, p3rmi le personnel et les élèves 
Vie l'Ecole Supérieure de Commerce de MarseiUe en 
laveur des blessés et malades militaires en traite-
mnt dans les hôpitaux de MarseiUe. 

Anonyme, pour les œuvres de guerre, 7 francs 
Les élèves de l'école de filles de la rue Grignan 

40 fr. ; Mme Bérengor, institutrice a l'école de fil-
les de la rue Grignan, 5 te. 

Cour rassises oesjucMo-iiMee 
Un meurtre pour 45 centimes . 

Aix, 21 Décembre. 
Après boire, le nommé Gouasmia Messaoud 

ben Atman, 25 ans, né au douar Ouled Dhia 
(Souk-Abras), travailleur colonial, chercha 
discute 'à son compagnon Gouassemi qui 
n'avait pas payé la moitié de la bouteille de 
vin qu'ils venaient de boire, soit la modique 
somme de quarante-cinq centimes. 

Les deux adversaires sortirent le couteau 
et allaient s'en frapper lorsqu'ils furent sé-
parés par un troisième de leur camarade. 
Guasmia repoussa celui qui voulait les sé-
parer et vint frapper Guassemi en pleine 
poitrine. Celui-ci snecomba le lendemain à 
l'hôpital où il avait été transporté. 

Les constatations de l'autopsie ont démon-
tré qu'il avait été atteint par un seul coup 
d'un instrument tranchant qui, pénétrant 
dans le sixième espace intercostal gauche a 

fierforé successivement le poumon gauche, 
i diaphragme et l'estomac. L'accusé allè-

gue qu'il ne s'est servi de son arme que 
pour éviter d'être frappé lui-même par la 
victime. 

M. Arrighi, avocat général, soutient l'ac-
cusation. L'accusé est défendu par M» Al-
lard-Théus. Guasmia est condamné à 5 ans 
$e réclusion, le minimum de la peine. 

La deuxième affaire de la journée est en-
core un meurtre. C'est un Serbe qui en tua 
un autre. Popovitch Milvoj, dans un accès de 

gÙAie, le 2 Janvier 1917, à midi et demi, à 
▼Marseille, chemin de la Madrague, a frappé 
de 13 coups de couteau son camarade Vito-
litch. M. Vuiliez, avocat général, occupe le 
sièce du ministère public. 

M" Degeorgcs, du bareau d'Aix, qui prend 
la parole pour la première fois devant la 
Cour d'assises, défend son client d'une façon 
convenable, bien qu'étreint par une émotion 
assez légitime. 

Notules Marseillaises 

Les Sauf-Conduits 
Un ordre récent a prescrit la nécessité du 

sauf-coaduit pour les voyageurs se rendant 
dans les départements du Var et des Alpes-
Maritimes. On ne peut que s'incliner devant 
cette décision qu'inspirent, sans doute, des 
raisons indiscutables, 

Mais elle a amené une recrudescence 
énorme de personnes à la Préfecture, seule 
qualifiée pour délivrer les sauf-conduits. Ces 

fiersonnes attendent des journées entières, car 
e service, assuré par un seul commissaire de 

fiolice, procède lentement. Nous avons reçu 
es plaintes de plusieurs de ces personnes, 

qui ajoutent que la proximité des fêtes fami-
liales de Noël et du Jour de l'An, accroissent 
encore le nombre des demandes. 

Ne pourrait-Qn faire établir ces sauf-con-
duits par les divers commissariats de police ? 
On scinderait ainsi le travail, sans inconvé-
nient, car on ne saurait prétendre que le com-
missaire de policé qui siège à la Préfecture 
est plus compétent que ses collègues des au-
tres arrondissements. 

Chronique Locale 
La Température 

Ciel couvert, hier, à Marseille. Au pluviomètre 
de l'Observatoire, on a recueilli 2 "/" d'eau. Le 
thermomètre marquait : à 7 heures du matin, 8»; 
à l heure de l'après-midi, 8* 4 et à 7 heures du 
soir, 6* 8. Minimum 6° 9; maximum, 8' 9. Aux 
mêmes heures, le baromètre Indiquait les pressions 
de 755 "/- 8; 755 -f 4 et 755 "/" 1. Un vent du 
Nord-Ouest faible, a régné toute la journée. 

A l'occasion des fêtes de la Noël et du pre-
mier de l'An, l'Ecole des Beaux Arts sera fermée 
du 23 décembre au 2 janvier 1918. Rentrée le jeudi, 
3 janvier. 

Nous apprenons avec plaisir, que M. Olli-
vier Vincent^ employé depuis plus de trente 
ans, à l'asile de Sainte-Marguerite, vient 
d'obtenir du ministre la médaille du Tra-
vail, qui lui a été remise hier par M, Julien, 
administrateur de cet établissement, en pré-
sence des chefs de service. Nos félicitations. 

Les voleurs des quais en Conseil de guerre. 
— Devant l'augmentation toujours plus 
grande des vols sur les quais, M. le général 
commandant la 15» région a décidé qu'à l'ave-
nir tous les auteurs de vols de cette nature 
seront déférés dorénavant devant la justice 
militaire. Des instructions à ce sujet ont été 
adressées, hier, au Parquet de Marseille qui, 
dorénavant, n'aura plus à connaître des dé-
lits de ce genre. , 

Au Comité de Patronage des Apprentis. — Dans 
sa dernière séance, le Comité de patronage des ap-
prentis a décidé d'ouvrir, le 1" février 1918, des 
cours do perfectionnement destinés aux jeunes 
fiUes. Les premiers de ces cours comprendront : 
la coupe et la couture, l'hygiène et la puériculture 
et l'enseignement ménager. Des cours do modes, 
d'art industriel et de commerce s'ouvriront ulté-
rieurement. Les inscriptions seront reçues du i5 au 
30 janvier 1918, à l'école pratique de jeunes filles, 
66, cours DevUlieirs, ou à la Préfecture des Bou-
ches-du-Rhôno, par M. Zuccherelli, sous-chef de 
bureau, l" division, 2" bureau. 

Deux nouveU«3 compositions de notre sympathi-
que concitoyen, M. Jules Arnaud : l'Amour vole, 
chansonnette, et Rêverie sur la Mer, mélodie, vien-
nent d'être tout récemment éditées. Elles se re-
commandent par une fraîcheur d'inspiration qui 
en assure le plein succès. En vente à la maison 
Carbone!, rue Saint-Eerréol. 

Dans la notice. — M. Texler, commissaire spécial 
do police des chemins de 1er P.-L-M., on résidence 
à Marseille, est nommé aux chemins de fer du 
Nord, en résidence a Calais. 

M. AJllaud, commissaire de police mobile à 
Lyon, est nommé sur les chemins de fer P.-L.-M., 
en résidence à Marseille. 

M. Gigonzac, inspecteur de police a MarseiUe, 
est nommé sur les chemins de fer du Midi, en 
résidence à Cerbère (Pyrénées-Orientales). 

M. Cerhard, commissaire de police a Salon 
(Bouches-du-KhOne), est nommé à la Sûreté géné-
rale, à Paris. 

M. Vaallecalle, commlssairo de police à la Sû-
reté générale, à Paris, est nommé à Salon. 

MM. Texler et Gigonzac sont bien connus dans 
notre ville et nous les félicitons de l'avancement 
bien mérité qu'ils viennent d'obtenir. 

L'Ecole de Médecine et la Commission ad-
ministrative des hospices civils de Marseille 
ont constitué un Comité en vue do perpétuer 
la mémoire de notre concitoyen le professeur 
Delanglade. chirurgien des hôpitaux, mort 
pour la France. Ce Comité a décidé de pla-
cer le buste du glorieux dispara à l'Ecole de 
Médecine et à l'Hôtel-Dieu et de faire frap-
per une médaille pour quo ses amis et admi-
rateurs puissent avoir de lui un souvenir du-
rable. Lo Comité fera connaître ultérieure-
ment les conditions de la souscription à cette 
médaille. ■ ' 

La matinée franco-roumano-serbe. — Nous ap-
pelons que c'est demain, à. la salle Diézer, 26, rue 
Montgrand, qu'aura lieu la grande matinée franco-
roumano-serbe, organisée par M. Ofresio Sujlva, 
auteur et artiste roumain de Ruaust, avec le pré-
cieux concours de Mlle Chambellan, de l'Opéra; 
M. Figarella; Mlle Mérina, Mlle Simone Logier, 
M. Dutolt, Max Dréan's. les Marians-Polack, etc., 
etc. Les billets sont en vente à la salle Diézer, ruo 
Montgrand, 26. ' 

Employés indélicats. — Le service de la 
brigade mobile vient d'arrêter quatre jeunes 
gens, A... Raoul, P... Gustave, P... Henri et 
A... Jean, âgés de 17 ans environ et demeu-
rant dans notre ville. Ces jeunes gens, em-
ployés au titre d'auxiliaires par l'administra-
tion des Postes, au bureau de la Gare, vo-
laient, depuis quelque temps, le contenu de 
colis ou de paquets expédiés à nos soldats 
sur le front. Surpris, l'un d'entre eux avoua 
et fit connaître ses complices. La brigade mo-
bile poursuit l'enquête, qui pourrait"amener 
d'autres arrestations. 

Toujours le revolver. — Vers 9 heures, avant-
hier soir, le soldat Lebert Maurice, 25 ans, se pro-
menant quai du Port, passait près d'un groupe 
d'Arabes qui se disputaient. A ce moment, plu-
sieurs coups de revolver retentirent et Lebert fut 
blessé d'une balle au bras droit. Avec un cama-
rade, il poursuivit son meurtrier qu'il arrêta, puis 
il se fit panser. Le meurtrier et un autre batail-
leur, arrêté par la police, ont été écroués. 

Don aux enfants lies hôpitaux. — La Commis-
sion administrative des hospices adresse de bien 
sincères remerciements à M. le directeur de la 
maison Jean Martin, qui lui a fait parvenir un 
don de cent francs en faveur des enfants malades 
en traitement à l'hôpital de la Conception, à 
l'occasion des fêtes de Noël et du Jour de l'An. 

Les arrestations. — La police spéciale des Ports 
a arrêté, hier, Ali ben Mohamed, journalier, pour 
violences à agents et Pierre Olivier!, qui avait 
emporté des pièces de machine d'un navire amarré 
dans le bassin National. Us ont été écrotiés à la 
disposition du Parquet. 

vw Des agents de la Sûreté, effectuant une per-
quisition, avant-hier, chez Mme M. C, logeuse en 
garni, rue des Petites-Mariés, où se cachait un 
déserteur, furent l'objet de sa part d'une tentative 
de coTrupUon. En même temps (nie le déserteur, les 
agents arrêtèrent la logeuse. 

vw Nous avons relaté, hier, le vol Important 
dont Mlle Pulella Antoinette, 22, rue des Domini-
caines, avait été victime dans la matinée d'avant-
hier. Un de ses locataires lui avait dérobé une 
somme de 500 francs et pour 25.000 francs de bi-
joux. Le soir du même jour, Mlle Pulella retrou-
vait son voleur dans les rues centrales et le fai-
sait arrêter. C'est un nommé Raab Victor, du cen-
tre d'aviation de Lyon, qui fut trouvé porteur do 
nombreux bijoux et d'une somme d'environ 100 fr. 
Il a été mis à la disposition de l'autorité militaire. 

-wv Avant-hier soir, sous les ordres des inspec-
teurs Azam et Pailhès, de la Sûreté, une rafle im-
portante a été opérée dans les quartiers du centre. 
Do nombreux individus ont été conduits dans les 
postes de police, où apTès examen de la situation 
de chacun d'eux, quinze arrestations ont été main-
tenues, la plupart à la disposition de l'autorité 
militaire. 

Une opéraUon semblable a été effectuée hier ma-
tin dans les quartiers de Saint-Henry et de l'Es-
ta<nie. Elle a également entraîné un certain nom-
bre d'arrestations. ____^>_^__ 

Les cambriolages. — Par effraction, l'autre nuit, 
des malandrins se sont introduits dans la villa 
Mantléry, aux Aygalades, et se sont emparés do 
divers objets valant 1.200 francs, au préjudice do 
la propriétaire, Mme Isabelle Martin, qui a porté 
plainte. 

wv Avant-hier soir, vers 11 heures, des agents 
surprenaient deux individus en train de fractu-
rer les portes de !a chemiserie Blum, 16. rue do 
la République. Ils les arrêtèrent. Ce sont les nom-

més O'Brien James, 29 ans, et Mac-Goiva John, 
29 ans, chauffeurs, qui ont été écroués. 

Potlta Chronique. — Au temple de la rue Gri-
gnan, demain, à 5 honros, conférence par M. le 
pasteur Kaltonbach, de Saint-Quentin (Aisne). 
Sujet : Saint-Quentin pondant la guerre. 

vw M. le directeur de la Société Générale des 
Transports Maritimes à Vapeur a versé à la caisse 
de retraites des sapeurs-pompiers la somme de 
cent francs à la suite de l'incendie qui s'est dé-
claré à bord du vapeur Aquitaine, lo 28 novembre 
dernier. ^ 

Autour de Marseille 
SAINT-LOUP. — Les habitants de Saint-

Loup sont priés d'assister a la réunion qui aura 
lieu démain à 10 h. 30 du matin, au bar de la 
Cascade, pour la formation d'un Comité de défense 
des intérêts des consommateurs. — Le convoca-
teur, J.-J. Payan. . 

AJX. — Avis. — Une somme de 60.000 francs a 
été adressée par la Croix-Rouge américaine à M. 
le président du Conseil général, pour être répar-
tie à raison de 100 francs par famille, aux familles 
des officiers et soldats du département, lés plus 
éprouvées par la guerre. 

En conséquence, le maire d'Aix Invite ceux de 
ses administrés à qui leur situation donnerait des 
droits à ce secours, à vouloir bien adresser leur 
demande à la Mairie, avant le 13 janvier au 6oir, 
dernier délai, bureau du secrétariat général, n* 2, 
en se conformant au questionnaire ci-dessous : 

Nom et prénoms du ou de la pétitionnaire, âge, 
domicile, profession, salaire, autres ressources, 
enfante (indiquer l'âge de chacun des enfants), au-
tres charges de famille, situation qui moUve la de-
mande par suite de la mobilisation. 

Hospices. — Relevé des dons remis a l'adminlsr 
tration : 1* pour les malades et blessés militaires : 
personnel de la Société aixoise d'électricité, 25 fr.; 
M. B. C, 5 fr.; veuve ChaUlol, fromages; 2* pour 
l'hospice de la Charité : M. Prève, figues sèches; 
bazar Aux Mille Cadeaux, jouets ; 3* pour l'hôpital, 
Comité des prisonniers de guerre : 2 pUons. 

Thêdtre. — C'est demain, dimanche, que sera 
Jouée La Classe SS, par la tournée Souchei 

Les âscaparements d'Aix 
On nous écrit d'Aix : 
L'argument que les accapareurs de notre 

ville opposent a la justice pour répondre aux 
accusations dont ils sont l'objet est le sui-
vant : « On a, en effet, trouvé en notre pos-
session des stocks de marchandises diverses, 
mais ces stocks sont beaucoup moins impor-
tants que ceux que nous détenions avant la 
guerre, nous le prouverons avec nos livres 
de .commerce à l'appui ». 

Les gens à l'esprit simpliste pourront, de 
prime abord, se laisser prendre à cet argu-
ment qui ne résiste pas à un sérieux examen. 

Voyons un peu. Depuis l'état de guerre, les 
consommateurs de la zone de l'intérieur, 
dans une ville comme Aix surtput, ont plu-
tôt diminué qu'augmenté ; d'autre part, par 
suite du défaut de main-d'œuvre agricole la 
production des céréales a aussi baissé. Dès 
lors, quoi d'étonnant a. ce que les stocks de 
maintenant soient moins considérables que 
ceux qui étaient constitués avant la guerre 7 
Voilà, pour les légumes secs, une réponse 
qui nous paraît péremptoire. 

Il en va de même pour le sucre, pour le-
quel, vu la diminution de la production na-
tionale, les pouvoirs publics ont dû instituer 
le rationnement par la carte. 

Et le pétrole î Pour ce liquide on a dû 
aussi, pour diverses raisons, en limiter la 
consommation par la taxe, laquelle a dû 
être récemment élevée. Pour le chocolat, qui 
se fabrique avec du sucre, pour les pâtes, qui 
se font avec diverses farines, le régime de 
la taxation a dû être aussi instauré pour des 
raisons qui découlent naturellement de cel-
les que nous donnons plus haut. 

Et puis — dernier argument — si les stocks 
retrouvés en possession des commerçants 
coupables étaient des stocks normaux, pour-
quoi les prévenus les cachaient-ils avec tant 
de soins ? Et encore a-t-on tout retrouvé î 
Ah 1 si les murs de certaines maisons de 
campagne de la banlieue pouvaient parler, 
que de choses intéressantes pourraient ap-
prendre les fins limiers que sont MM. Uc-
ciani et Lunel ! 

Mais les investigations continuent. Chez 
E..., chez S..., chez B... on perquisitionne et 
on trouve. 

Des informations sont ouvertes, mais nous 
ne voulons pas entraver la marche de la 
justice et dire tout ce que nous savons mais 
que nous ne devons, pas encore révéler. 

LES SPORTS 
BOXE 

Albert Eaaoud, champion d'Europe 
contre i. Lenaers, champion de Belgique 

[Dimanche S3 décembre, â I h. 45) 
Albert Badoud, champion d'Europe des poids 

weltcrs, contre Jule3 Lenaers, champion de Belgi-
que toutes catégories. 

Combat en 12 rounds de 3 minutes, gants de 
4 onces, bandages durs. 

Bortal, 59 k., contre Marc Polo, 59 k., combat 
en S rounds do 3 minutes, gants de 4 onces. 

Arrigiit, 66 k., contTe Frank Cane, 65 k., combat 
en 8 rounds de 3 minutes, gants de 4 onces. 

Deber, 53 k., contre Roger, 53 k., combat en 
6 rounds de S minutes. 

Honoré, 45 k., contre RIp, 46 k., combat en six 
rounds de 3 minutes. 

Les championnats de boxe 
(Communiqué otficlel) 

La Fédération Française de boxe fera disputer 
en 1918 plusieurs de ses épreuves, lesquelles se-
ront exclusivement réservées aux boxeurs français 
et des pays alliés. 

Lo Club Pugiiistique de Paris organisera les 
championnats de novices amateurs ; quant aux 
championnats scolaires, interscolaires et univer-
sitaires, ils sont confiés à la Société d'encourage-
ment à la boxe, de Paris. 

Les championnats d'amateurs du Sud-Ouest, 
boxe anglaise, seront organisés par le Wonderland 
Bordelais, à Bordeaux. 

FOOTBALL-ASSOCIATION 
Olympique contre camp Musso 

Soucieux d'entraîner son équipe en vue des 
grandes rencontres avec Lyon et Cette, l'O. M. 
jouera demain le team du camp Musso. Nulle 
équipe n'était mieux digne du club doyen. On 
verra a l'O. M. d'exceUentes unités, Gascard, 
Scheibenstock, Cosgrode. Le TeUier, aux<ruelles le 
camp Musso opposera les Wood, Hughes, Scott, 
Kent, etc. 
Sporting Club do Marseille 

contre sélection p. O.S. A. P. 
Dimanche à 1 h. SO terrain du Pont-de-Vlvaux 
Une des plus Intéressantes rencontres de la sai-

son mettra en présence les deux plus fortes équi-
pes du Littoral. 

Ce match comptant pour la coupe du Littoral 
qui est, comme l'on sait, ouverte a tous les joueurs 
sans aucune restriction d'âge ni de nationalité, 
réunira tous les virtuoses du ballon rond de Mar-

La sélection P. C.-S. A. P. comptera dans son 
équipe les Bastiani, Santelll, Haddad, Blanc, 
Prune. De son côté, le Sporting, grâce à quelques 
nouvelles qualifications, ajoutera aux noms déjà 
connus de Bossart, Ulysse, Juillier, Vidal, Vc-
zien, Lalont, Dassier, quelques Anglais de l'Eas-
tern Telegraph qui donneront à la ligne d'avant 
un© puissance de shoots qui manquait aux Jeranes 
joueurs que nous avons vu jusqu'à ce Jour dans 
cette équipe. 

Arbitrage, M. Lamy. 
Entrée générale, 0 îr. 60. 

TIR ET PREPARATION MILITAIRE 
A la Société le Drapeau, préparation au B. A. M., 

infanterie et cavalerie, cours tous les Jours, ven-
dredi, tir réduit et hygiène, au siège, Gymnase 
Bertrand-Thavaud, 9, rue d'Arcole. 

wv Aux Excursionnistes de Provence (S. A. G. 
5.116), demain, rassemblement à 7 heures, au 6" hus-
sards : éducation physique et équitation; à 10 h. 39, 
tir au stand de Salrtt-Gtniez. Mardi, à 7 heures, 
et vendredi, à 8 h. 30 du soir, éducation physique 
et gymnastique de sélection au gymnase Vincent, 
10, rue Bergère. Jeudi, à 8 h. 15 du roir. 3, rue 
Cannebière, cours théorique de préparation au C. 
P. M. et topographie. Inscriptions tcus les jours, 
boulevard Baille, 208. 

vu A l'escadron Marseillais (école d'équitation), 
rassemblement demain, à 7 heures, au 6' hussards, 
équitation. Présence contrôlée. 

vu A l'Ecole MarseUlaise Louis-Morin, demain, 
à 7 heures, équitation au 6' hussards; éducation 
physique au Pharo; sortie en mer (section marine). 
Mercredi et vendredi, à 8 h. 45 du soir, gymnasti-
que au siège. Jeudi, topographie. Inscriptions tous 
les soirs, 16, rue Barthélémy. 

wv A l'Etrier (S. A. G.), demain, rassemblement, 
au quartier de cavalerie, à 7 heures ; éducation 
physique. Présence contrôlée. A 8 h. 30, équitation; 
à 10 h. 30. tir à Saiht-Ginicz. MaTdi. de 7 heures 
à 8 heures du matin et vendredi, de 8 h. £0 â 
9 h. 30 du soir, rassemblement au gymnase Vin-
cent. Jcu-.U. 'à S h. 15, cours au siège. 

wv A ia Société Mixte de Tir, demain, au stand, 
instruétwi) physique, topographie, hygiène, tir. 

wv Au cours d'instruction physique du Lycée, 
demain,''réunion dos élèves à 8 heures, au terrain 
de maWuV/es do Monlfuron, présence contrôlée. 

wv Les jeunes gens de 13 à 18 ans sont priés de 
se rendre dimanche 23 courant, à 10 heures, a 
l'école publique de garçons (Saint-Antoine), pour 
se faire inscrire à la section d'éducation physique 
et de tir. 

rnières Dépêches 
de la Guerre 
VVVVIUTOMI'IWWWWIVHVVWIIUTOWVWIVI 

Communiqué officiel 
Paris, 21 Décembre, 

Lé gouvernement fait, à 23 hautes, le communiqué officiel suivant 

plus 

à 

Activité d'artillerie intermittente sur quelques points du front, 
vive dans la région du bois des Caurîères. 

à En Alsace, les Allemands qui tentaient d'aborder nos tranchées 
l'ouest de Cernay ont été repoussés par nos feux. 

A rHar^annsvilIerkopl, l'ennemi, à la îaveur d'un très important coup 
de main qu'il avait fait précéder d'un bombardement intense, avait pu pé-
nétrer dans les éfiétaents avancés de notre première ligne. H en a été entiè-
rement rejeté a la suite d*im combat corps à corps, au cours duquel il a 
subi de lourdes pertes. 

Cent dix-huit obus ont été lancés sur la ville de Reims. 

dehors d'une activité de l'artillerie 
l'est d'Ypres. 

21 Décembre. 
Rien de spécial à signaler. 

21 Décembre, 21 h. 45. 
Une tentative de coup de main alle-

mand a échoué ce matin au nord-est de 
Messines, sous nos îeux d'infanterie et 
de mitrailleuses. 

Des rencontres de patrouilles nous 
ont permis, au cours de la journée, de 
faire des prisonniers sur divers points 
du front. 

Aucun événement à signaler en 

Le Havre, 21 Décembre. 
Au cours des deux dernières jour-

nées, l'activité de l'artillerie a été peu 
intense à cause de l'intensité du brouil-
lard. Nous avons bombardé les organi-
sations ennemies aux abords de Dix-
mude et de Kippe, en représailles de 
quelques tirs ennemis effectués vers 
nos batteries. 

LA GUERRE EN ORIENT 

Commumqaé officiel 
Paris, 21 Décembre. 

Communiqué de l'armée d'Orient du 20 dé-
cembre : 

Au cours d'un raid heureux dans la région 
du lac Butkovo, les troupes britanniques ont 
capturé un officier et cinquante-quatre sol-
dats bulgares. 

Activité d'artillerie, moyenne dans la ré-
gion de Doiran, faible sur le reste du front. 

LA SITUATION 
— De notre correspondant particulier — 

Paris, 21 Décembre. 
A la suite des événements qui ont mar-

qué le recul anglais dans la région de Cam-
brai, après la victoire du général Bing, le 
maréchal Haig vient de se séparer de deux 
de ses collaborateurs immédiats. 

Je rapproche de celte décision les com-
mentaires formulés il y a deux jours par le 
colonel Reping ton dans le « Tirhes, » sur la 
question du chej unique. 

Le colonel Reping ton ne peut pas igno-
rer que si l'avance de la 3m0 armée avait été 
soutenue et exploitée par une armée de ma-
nœuvre, la ligne allemande serait aujour-
d'hui complètement débordée et disloquée. 
Il ne peut pas ignorer davantage l'extraor-
dinaire rapidité avec laquelle le haut com-
mandement français a dirigé celle armée 
de manœuvre sur les lieux, quand il a con-
nu l'avance. 

Je n'en veux pas dire plus, mais U est 
impossible de soutenir que si nous avions 
eu, à ce moment, l'unité de commande-
ment, nous aurions remporté une victoire 
telle que l'ennemi n'aurait pas pu la répa-
rer. 

Aujourd'hui, on se demande sttr quel 
point les Allemands vont allaquer, car Vé~ 
ventualilé de leur offensive ne se pose plus. 
Je persiste à penser que, quels que soient les 
points choisis, il n'y aura pas surprise. El, 
dès lors, nous tiendrons. 

Et plus que jamais je suis convaincu que 
si nous tenons, l'Allemagne sera incapable 
de tenir après l'échec des attaques dans les-
quelles elle emploiera toutes ses forces. 

MARIUS RICHARD. 

Au Conseil des Ministres 
Paris, 21 Décembre. 

Les ministres se sont réunis ce matin à 
l'Elysée sous la présidence do M. Poincaré. 

Le Conseil s'est occupé des affaires mili-
taires et politiques. 

Le ministre du Commerce a fait signer des 
décrets soumettant à la déclaration de réqui-
sition les olives, toutes matières résineuses, 
les cafés verts et torréfiés, les tissus en laine 
et coton, purs ou mélangés. 

LE BUDGET DE 1918 
Paris, 21 Décembre. 

La Commission du Budget a terminé hier 
l'examen du budget (exercice 1918). Les rap-
ports dont certains sont déjà déposés et en 
cours d'impression seront distribués à la 
rentrée de janvier, de façon à permettre à la 
Chambre de commencer aussitôt la discus-
sion du budget. 

Le Prince héritier de Turquie 
sur le Front allemand 

Bâle, 21 Décembre. 
On mande de Berlin : Le prince héritier 

turc Nahid Eddin, invite par le kaiser à vi-
siter le front occidental, est arrivé avant-hier 
au grand quartier. 

L'Emprunt français en Argentine 
Buenos-Ayxes, 21 Décembre. 

Vingt-cinq milions 600.000 francs furent 
souscrits en Argentine au nouvel Emprunt 
français. 

La Mission diplomathp serbe 
aux Etats-Unis 

New-York, 21 Décembre. 
Le navire français portant la mission di-

plomatique serbe, sous la direction de M. 
Vesnitch est arrivé dans un port d'Amérique. 

Les Intrigues allemandes en Argentine 
Washington, 21 Décembre. 

Un des télégrammes de von Luxbourg, pu-
bliés par le département d'Etat, révèle que 
von Luxbourg poussa le président de la Ré-
publique argentine à obtenir, par un ac-
cord secret avec le Chili et la Bolivie, un 
rapprochement mutuel pour protection con-

tre les Etats-Unis. Ce télégramme montre 
que von Luxbourg fit tout son possible pour 
amener lé Pérou au même accord. 

Sur le Front italien 
Communiqué officiel 

Rome, 21 Décembre. 
Le commandement suprême fait le commu-

niqué officiel suivant : 

Hier, dans la région du mont Aso-
lone, nos troupes ont réussi à enlever 
à l'ennemi une bonne partie des gains 
qu'il avait pu obtenir pendant la jour-
née du 19. 

Sur les positions que nous lui avons 
reprises, l'ennemi a concentré un feu 
violent, sans pouvoir réussir à ébranler 
notre résistance. Une forte contre-atta-
que, déclenchée du mont Pertica, a été 
immédiatement enrayée. 

Sur le plateau d'Àsiago, l'activité de 
nos troupes en reconnaissance nous a 
rapporté des prisonniers. 

Dans le val Camonica, à l'est d'As-
tico, et sur le front du mont Tomba et 
mont Ello, les tirs de harcellement des 
deux artilleries ont été plus vifs et plus 
fréquents. 

Pendant la journée d'hier, des trou-
pes ennemies ont été bombardées avec 
des résultats visiblement efficaces, par 
nos caproni sur la vieille Piave, et, pen-
dant la nuit dernière, par nos escadril-
les, à l'est de Valdobbladene. 

LA TRflïÈ^RUSSE 
Les négociations de paix 

avec l'Allemagne 
Bàle, 21 Décembre. 

Un télégramme de Berlin annonce que le 
chancelier a reçu les représentants des par-
tis au Reisehtag auxquels il a annoncé que 
l'empereur avait donné mandat d'entamer 
des négociations de paix avec la Russie et 
désigné von iKuhlmann comme négocia-

teur. 
Bâle, 21 Décembre. 

On mande de Berlin : Les noms des négo-
ciateurs allemands qui accompagnent von 
Kuhlmann à Brest-Litovsk ne sont pas en-
core connus exactement et varient suivant 
les journaux. La majorité de ceux-ci citent 
les conseillers Rosenberg, Stockhamber, Si-
mons, Schuler, appartenant tous à l'Office 
des Affaires Etrangères. 

Les banques fonctionnent 
Pétrograde, 18 Décembre. 

(Retardée en transmission). 
A la suite d'une entente survenue entre 

le Comité du Congrès des banques privées et 
des commissaires de la Banque d'Etat, les 
banques fonctionneront quotidiennement à 
partir du 18 décembre. 

Les Scandales 
Les poursuites contre 

M. Charles Humbert 
Paris, 21 Décembre. 

M. Drioux, juge d'instruction, a notifié à 

- ■ ~ - - , l. I V^V. AJOXAUli C L. Utî-

soucîres, et d'extorsion de fonds et de tenta-
tives d'escroquerie avec Ladoux et Leymarie. 

Le prochain interrogatoire aura lieu mer-
credi prochain. 

Le Mauvais Temps 
Inondations dans l'Aude 

Carcassonne. 21 Décembre. 
La température a changé brusquement. Un 

vent chaud et la pluie ont déterminé la 
fonte de la neige, provoquant dans les ré-
gions du Sud-Ouest des inondations. Les 
villes de Limoux et de Quillan sont en par-
tie inondées. Les dégâts sont importants. 

THÉÂTRES, CONCERTS, CINEMAS 
OPERA DE MARSEILLE. — Ce soir, à 8 heures, 

première (reprise) des Contes d'Hoffmann, avec 
Mlle Berthe César; MM. Lemaire et La Taste; Mme 
Dalcia; MM. Berton, Courbon; MUe Michaël, etc. 
Au 2* acte, le ballet du Roy, de Manon, sera dansé 
par Mlles Sosso, Ody et toutes les dames du ballet. 

Dimanche, en matinée : Hamlet, avec Mlles Ber-
the César et Dalcia; MM. VUette, Legros, Dutolt, 
Vincent, etc. Grand ballet de La Fête du Prin-
temps, dansé par Mlles Cammarano, Ody et toutes 
les dames du baUot. En soirée, Werther, avec Mile 
Arriès; MM. Lemaire, Figarella; Mlle Berthe Boyer, 
etc. On commencera par Cavalleria Rustlcana, avec 
Mlle Simone Logier et M. Lemaire. 

La location est ouverte pour ces trois belles re-
présentations. Téléphone : 3-58. 

THEATRE DU GÏMNASE. — Ce soir, à 8 h. 30, 
première de l'immense succès du Théâtre Edouard-
VII et des Variétés-Castno, La Folle Nuit, conte ga-
lant en 3 actes, mêlé de chants, de MM. Gandéra et 
Mouezy-Eon, qui sera merveiUoment joué par Mlles 
Léonte Richard et Ketty de Récits; MM. Darcey 
et Grollier et Mllo Ja.no Parez. Rappelons que 
La Folle Nuit eût quatre cent cinquante repré-
sentations consécutives au Théâtre Edourad-VII, à 
Paris. Le spectacle commencera par Gontran est 
ImocH-oxit. Location ouverte. Téléphone S7-79. 

CONCERTS CLASSIQUES. — Demain dimanche^ 
concert avec Madeleine Brard, la jeune virtuose 
planiste, et Mlle Brumlet, do l'Opéra, dans un 
programme de haute tenue. LocaUon, rue Mont» 
grand. Téléph. 17.00. 

VARIETES-CASINO. — Ce soir, à 8 heures, la 
triomphale revue locale, à grand spectacle, de no-
tre concitoyen A/rutonin Bossy, C'est Nature, quli 
obtient chaque jour un triomphe avec son nouveau' 
tableau, Banaston déménage, comprenant quatre 
scènes locales, toutes plus hilarantes .les unes que 
les autres, Jouées par les grandes vedettes et les 
excaUents artistes de C'est Nature : Mlle Suzanne 
Chevalier; MM. Fortuné cadet, Berval, Saint-Léon; 
MUe Alida Roufle; Mme Berval et MM. Poncet, Pl-
sart et Cuyl. La location est ouverte. 

CHA-TELET-THEATRE. — A 8 h. 15, La Porteuse 
de Pain, grand drame on 5 actes et 8 tableaux de 
Xavier de Montépin. Cette œuvre sera jouée par 
MM. Lo Gai, Paul Marcel, Raymond-Lyon et 
Mmes Mancini, LIna Garay. etc. Demain en ma-
tinée et en soirée : La Porteuse de Pain. 

PALAIS-DE-CRISTAL. — Immense succès de s 
Gaby Montbreuse, chanteuse étoile; les prodigieux 
cyclistes Dormondie; le Trio Manettl; les Clobrecs; 
WUly Woltard, acrobatie comedian, etc. 

ALCAZAR LEON DOUX. — Ce soir, à 8 heures, 
lo grand succès, la grande revue En Douce I avec 
une interprétation de premier ordre : Mme Dar-
bon-Nodart, Raimu, Jean Flor, Grinda, Mainville. 
Mmes Andrée Varna. ChaberU et toute la troupe. 
Mise en scène somptueuse, riches costumes. La 
location est ouverte. 

CASINO DE LA PLAGE (Palais de la Boxe). — 
Sensationnels combats dimanche en matinée, à1 

4 h. 45. Le fameux champion d'Europe Albert Ba-
doud, retour d'Amérique, contre Jules Lenaers, 
champion de Belgique, qui vient de battre tous les 
grands champions français. Quatre autres merveil-
leux combats. 

EKCÛRSSOHS ET SORTIES 
La Famille partira demain du boulevard Garl-

baldl, à 9 h. 30 et du Pont-de-Vivaux à 10 heures 
pour le vallon de Toulouse. Retour par Saint-Loup. 
Détails au siège. 

wv Les Excursionnistes Marseillais partiront de-
main, du Redon, à 7 h. 30, pour la calanque d'En-
Vau; de Mazargues, à 8 è eures, pour le fortin 
ruiné du cap Morgiou. 

«S, , 
COMMUNICATIONS 
Syndicat des Métaux. — Réunion des ouvriers 

des Chantiers de Provence, bords et ateliers, ce 
6olr, à o h. 30, au bar Michel, bo'ulevard Oddo. 
Ordre du jour : Des bordereaux de salaires et ùa 
rôle des délégués d'atelier. 

Tirages J?,îiiaaî.«Bier® 
VILLE DE PARIS 1910 3 %. — Le numéro 

187.124 gagne 200.000 francs. 
Le numéro 994.382 gagne 10.000 francs. 
Les 58 numéros suivants : 90.338 528.468 

263.492 237.341 426.753 546.576 244.519 369:779 
174.648 105.658 440.181 393.130 359.223 472.916 
240.509 209.724 387.828 421.641 482.583 ' 590.505 
146.820 381.814 174.250 178.619 208.331 116,884 
169.296 436.083 179.892 14.234 562.506 19:295 
370.891 422.401 234.384 496.841 190.822 137.356 
169.416 504.802 571.942 193.870 408.778 423.399 
244.518 281.055 432.242 403.513 267.098 187.402 

89.329 133.709 304.323 585.186 454.241 562.415 
93.255 219.161 gagnent chacun 1.000 francs. 

Un nouveau pas de la Science 
Le Professeur Bourget de Lausanne, célè-

bre spécialiste des maladies des voies diges-
tives, a montré les excellents résultats obte-
nus, grâce à un mélange de poudres dans la 
traitement de l'Hyperchlorhydrie, affection 
qui se manifeste surtout par des brûlures 
d'estomac et des aigreurs. L'Hyperchlorhy-
drie est très dangereuse puisqu'elle peut 
amener des ulcères de l'estomac. 

La formule très heureuse du Dr Bourget* 
réussit d'une façon incomparable dans' la 
plupart des troubles digestifs. 

Elle supprime les aigreurs et soulage d'une 
façon immédiate les brûlures et les cram-
pes d'estomac qu'elle guérit définitivement, 
en neutralisant les acidités, guérit les pe-
santeurs d'estomac, le vertige stomacal, les 
ulcères de l'estomac, les vomissements aci-
des et les gastro-entérites des nourrissons, 
absorbe les gaz, facilite considérablement la 
digestion, et réalise d'une façon complète 
l'antiseptie intestinale. 

Elle convient à toutes les personnes ayant 
la vie sédentaire et dont les digestions sont 
lentes et difficiles. 

Sous son action bienfaisante, les estomacs 
les plus fatigués ne tardent pas a reprendre 
leur fonctionnement normal. 

Elle se montre particulièrement efficace! 
dans les cas d'entérites, en désinfectant l'in-
testin et en supprimant la fermentation. Et 
c'est pourquoi on peut dans cette affection 
au moyen d'un usage à déterminer par lé 
médecin traitant, supprimer la diarrhée oui 
vaincre une constipation souvent opiniâtre^ 

La désinfection du tube digestif de ces ma« 
lades a pour effet de nettoyer leur langue, 
qui parfois très chargée, leur donne au réveil 
une bouche mauvaise, une haleine fétide el 
désagréable et une inappétence habituelle. 

D'autre part tout le monde connaît le rap-
port étroit qui existe entre les fermentations 
anormales de l'intestin et toutes les maladies 
de la peau (eczéma, prurigo, urticaire, etc.). 

Toutes ces maladies disparaissent par l'em-
ploi du comprimé Neutrol, qui synthétise la 
formule du Professeur Bourget, et qui mar-
que, on peut le dire sans exagération, un 
nouveau pas de la science médicale. 

Les comprimés sont aussi recommandés 
contre les rhumatismes. Us rendent aux 
reins toute leur activité, facilitent la diurèse 
et éliminent du corps tous les toxiques et les 
acides qui sont la cause primordiale des di-
verses affections rhumatismales. 

M. le Professeur Bourget a montré que la 
poudre dont il a donné la formule doit, pour 
agir d'une façon certaine, être employée en 
solutions étendues, préparées au moment de 
l'absorption et faites avec des produits chi-
miquement purs. 

Le Noutrol est un comprimé qui réunit tou' 
tes ces conditions : 

1° Sa formule est celle du P' Bourget 1 
C03 Na2 — P04 HNa2 — S04 Na2. 

2° Les sels qui entrent dans sa composition 
sont chimiquement purs. 

3» Les comprimés sont facilement transpor-
tables. Us sont renfermés dans un tube de 
verre qui peut être mis dans la poche. On a 
ainsi sur soi, à n'importe quel moment,et 
n'importe où, le meilleur calmant indispen-
sable de l'hyperchlorhydrie et de toutes ses 
manifestations: 

Le Neutrol est en vente dans toutes les 
pharmacies au prix de 3 francs la boîte de 
40 comprimés, et est envoyé franco contre 
mandat de 3 fr. 30, adressé à M. Louis 
Amici, pharmacien, villa Marthe-Renée, 
Saint-Sylvestre, Nice. 

AVIS DE DECES (Aix) 

M" André Roman, née Grangier ; M et M" 
Ernest Roman ; M. Victor Roman, aux ar-
mées ; M- veuve Grangier ; M™ et M. Mar-
sily, aux armées ; M. J. Grangier, aux ar-
mées ; M" veuve Albert Montaud et ses fils 
(de Madrid) ; les familles Bernard (d'Eguil-
les), Brun et Grégoire (d'Apt), ont la douleur 
de faire part à leurs parents, amis et con-
naissances de la perte cruelle qu'ils vien-
nent d'éprouver en la personne de 

M. André-Antoine-Louis ROMAN 
décédé le 20 décembre 1917, dans sa 38= année 
Les obsèques auront lieu aujourd'hui samedi' 
22 _ décembre, à 10 heures 30 du matin, pa-
roisse Saint-Sauveur. Maison mortuaire rue 
des Cordeliers, 15. Le présent avis tient lieu 
de lettre de faire part. 

AVIS DE DECES (Marseille-Serre) 

M. Guien Ludovic, directeur de l'école dé 
la Belle-de-Mai ; M™ veuve Edouard Pontois, 
née Guien ; M. et M™ Louis Bôrenger et leurs 
enfants ; M. et M"" Antoine Bérenger ■ M et 
M- Négrel, née Bérenger ; M. Auguste Bé-
renger ; M. et M" André, née Guien, et leurs 
enfants ; M. et M™ Fernand Guien ; M. Albin 
Pontois et leurs parents font part du décès de 
M™ Ludovic GUIEN, née Marie BERENGER, 
leur épouse, mère, sœur, belle-sœur et tante, 
décédée à Berre, le 20 décembre, à l'âge de 
56 ans. Les obsèques auront lieu à Berre 
aujourd'hui samedi, à 3 heures du soir. 

AVIS DE DECES (Brignoles) 

M- Auguste Dol ; M. Baptistin Bol, ingé-
nieur, mobilisé à Cbambéry ; M'" Madeleine 
Doh professeur à l'Ecole supérieure des filles 
à Embrun (Hautes-Alpes) ; M. Louis Dol et 
sa famille ont la douleur de faire part de la 
perte cruelle qu'ils viennent d'éprouver en la 
personne de M. Auguste DOL, messager de 
Marseille, décédé à Brignoles, âgé de 62 ans. 
Les obsèques auront lieu demain dimanche 
23 courant, à 1 heure 30 de l'après-midi. 
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EAU PURGATIVE FRANÇAISE 

action sûre et douce 
cts l'Eau de Wofiy alliée aux Se/s purgatifs 

Dans toutes les Pharmacies. 

♦ Voulez-vous guérir? 
Consultez le Docteur POITEVIN 

L dc La Rochelle (ChMnf™) * 
qui vous en indiquera ffrgtviiamentle moyen 

et réeenta attestations sur demande. 

TOUS NOS COMPLETS OU 
PARDESSUS SUR MESURE 
AVEC ESSAYAGE ET DE-
VANTS INCASSABLES 

AIM Taiiteur jgïï&KïïWfêo 
MARSEILLE ( Bdde la Madeleine, 37 

AVIGNON, TOULON, CETTE, BEZIERS 
MONTPELLIER, SAINT-ETIENNE, GRENOBLE 

£»a Kfeu£*astbénie, l'anémie, 
toutes les dépressions physiques et 
morales résultant de l'appauvrisse-
ment du sang, sont 

Vaincues par LA FEBR3ûâRH£i£ 
Phosphatée du D' VI1XARD 

EN VENTE dans toutes les Pharmacies 

Chemins de fer Paris-Lyon-Méditerranée 

Vient de paraître: 
Agenda P.-L.-M. 1918, septième publication 

du même genre, comportant notamment, di-
vers articles littéraires se rapportant à la 
guerre, avec de nombreuses illustrations en 
simili-gravure, 12 hors-texte en couleurs et 
une série de cartes postales détachables. 

En vente au prix de 2 fr., à l'agence P.-L.-M. 
do renseignements, 3S, rue Saint-Lazare, à 
Paris ; dans les bureaux succursales et bi-
bliothèques des gares du réseau P.-L.-M. ; 
dans les grands magasins du Bon Marché, 
du Louvre, du Printemps, des Galeries La-
fayette, des Trois-Q'uartiers, etc., à Paris. 

Envoi à. domicile, sur demande, adressée 
au service de la publicité de la Compagnie 
P.-L.-M., 20, boulevard Diderot, à Paris, et ac-
compagnée de 2 fr. 75 pour les envois h des-
tination de la France, et de 3 fr. pour ceux à 
destination de l'étranger. 

VERITABLE 

TISANE 
DES TREIZE PAQUETS 

du PERE Biaise 

CONTRE TOUS LES VICES 
DU SANG ET L'IRRITATION 

Prix 0.7S le paquet ; par poste 1.05 

MaisonBLAIZE PERE, 4 a,r.Méolan 
Le second magasin (par la rua de Rome) 

Ile pas se tromper 

REFUSER LES IMITATIONS 

- RASOIR A'SHHEK1 K «I 
SURETê 

MM d'Aiguisage 1 Les 6 lames durent 10 an» SE\CeSTEtLERIE T00SSAIHT-8A93I1I 
y£/S'v 44,RuedeRome,44(Asglar.d«bCitre» 

En vente : RASOIR « GILLETTE » 

COMMUWïqATIONS 
Outfrters huiliers et savonniers. — Réunion, ce 

soir, a 6 heures, à la salle 19, Bourse du TravaU, 
révision des salaires. 

peintres du bdtiment et du bord. — Réunion, 
demain, à 10 heures du matin.a la Bourse du Tra-
vail, saUe 19; compte rendu de la Commission d'ar-
bitrage au contrôle de la main-d'œuvre. 

Syndicat des ouvrières d'industrie du vêtement. — 
Ce soir, à 6 heures, saUe 18, Bourse du travail, 
réunion du Conseil. Ordre du Jour : Congrès régio-
nal. Urgence. 

Fédération des Comités d'intérêt de Quartier. — 
Los délégués sont priés d'assister à l'assemblée 
générale, demain 23 courant, a 10 heures du matin, 
Bar Blanc, boulevard Dugommior. 

Eioile Rouge.— Réunion intime des rélormés n» 2 
et auxiliaires, au siège social, boulevard Du-
gommier, 4. 

wv Les réformes n» 2 et auxiliaires de la EeUe-
de-Mai, sont invités à se rendre, demain, à il h. 
du matin, à la conférence de M. Henry-Fabre, 
président de l'Etoile Rouge, Bar Emile Arnaud, 
premier étage (angle rue Delle-de-Mal et boule-
vard Bouès). 

Amicale des orglnaires des départements en-

LE PLUS EXQUIS DES DEJEUNERS 
LE PLUS PUISSANT DES RECONSTITUANTS 

des anémiés, des convalescents, des surmenés, des vieillards, de 
ceux qui souffrent de l'estomac ou qui digèrent, difficilement et 
qui ont besoin d'une nourriture substantielle mais légère. 

PHOSCAO SUCRÉ 1 PHOSCAO sans SUCRE 
a fr. ©5 la boîte de 15 déjeuners | 4 fr. 80 la boîte de 32 déjeuners 

JV*. B. — Pour les personnes gui préfèrent le déjeu-
ner peu sucré il est plus économique d'employer du 
Phoscao sans sucre et de sucrer à leur convenance. 

Pharmacies et Epiceries. Administration : 9, rue Frédério-Bastiat.- PARIS. 

lep au 15 Mars 
OUVERTE 

a* Mrs ei Aelssteurs as Franee, des Pays Aillés et Mm 
410 Millions d'Affaires en 1917 

AVEC 2.644 MAISONS PARTSC5PAKTES 

BURtAUX DE LA FOIRE : HOTEL DE VILLE, LYON 
Pour tous renseignements, s'adresser à M. Albertini, 69, rue Paradis, Marseille 

ions les Ages par t'ÉLÏXÏR de 

qui fait disparaître les accidents de la Formation et du Retour tPàgt tels 
que : Hémorragies, Congestions, Vertiges, EtoufTemeats, Palpita-
tions, Gastralgies, Désordres Digestifs et Nerveux. 

Ce médicament guérit également les Varices et Ulcères variqueux, 
la Phlébite et les Hémorroïdes. 

En découpant ce Bon [ 751 et en radressant à 
PRODUITS KYRDAHIi, 20, rue de La Rochefoucauld, PARIS 
on recevra gratuitement et franco une intéressante brochure de i5o pages. 

L'HIVER ^Utt"* 
&out ejarce'IïëûV"— Bonne JDiffesiion, 
C'est 
la 

en iBôitites coneentries et titrées. 
Convalescents, Asémiés,Tousseurs 
Bronchitiques, Tuberculeux, etc. < 

1/3 îiaooa 3.50. Flacon 6 francs franco posto. Hottes gratis. 
PHARMACIE du PRINTEMPS, 32, r.Joabert,Paris 

et toutes Piiarmacles. 

vahls. — Réunion générale extraordinaire, mardi, 
25 décembre, a 3 heures,.au siège : Arbre do Noél, 
distribution do jouets et friandises aux tout petits 
entants des réfugiés et rapatries; hommage à la 
mémoire des sociétaires décèdes; vœux aux nou-
veaux-nés et aux Jeunes mariés. 

Les sociétaires sont Instamment pries d'amener 
leurs enfants et d'être exacte. 

Syndicat des entrepreneurs de confection. — As-
semblée générale au siège, 8, cours du Chapitre, 
domain, à 10 heures du matin. Questions très im-
portantes. Présence indispensable. Les entrepre-
neurs non encore Inscrits au syndicat, pourrant se 
faire inscrire au cours de cette Téunion. 

Amicale de la Police. — L'élection pour les no-
mination du président a lieu aujourd'hui, au al-
lées de Metlhan, 34. Le bu/rean de vote est ouvert 
de 8 heures du matin à 8 heures du soir. 

Typographes. — Demain, à 10 heures du matin, 
assemblée générale, syndiques et non syndtojues, à 
la Bourse du TravaU, saUe Peloutier. Ordre du 
jour très important. 

Bulletin Commercial dn 21 Décembre 
GRAINES ET LEGUMES SECS. — Pois chi-

ches 130 ù 140 f.; haricots petits francs, 140 f.; 
lentilles dos Indes nettoyées, 205 fr.; févettes 
cassées, fr.; alpistes Maroc, 72 fr., les cent 
kilos. 

GRAINS GROSSIERS. — Caroubes Chypre, 
63 fr. caf. lié.: sorgho rouge pays, 65 ,a 70 fr.; 
daris blanc Maroc, 90 fr.; daris blanc Sou-
dan, 87 fr., les cent kilos. 

FRUITS ET LEGUMES SECS. — Pommes 
do terre, 40 à 50 fr.; ordinaires, 30 à 35 fr.; 
châtaignes, 50 à 115 fr.; ordinaires, 35 a 55 fr.; 
haricots verts, 75 à 180 fr.; gris, ICO à 170 fr.; 
tomates, 80 à 100 fr.; artichauts, 1 fr. 90 à 
3 fr. la douzaine ; noix sèches, 200 a 225 fr. 
les 100 kilos. 

Bourse de ^arsaills dis 21 BsssraSire 
3 % au Porteur, coup., 5S 50. — 5 % au comp-

tant, 1915-191G, 87 50 ; 200 et 500, 87 50. — Espagne 
i % Extérieure, coup, de 1(50, 115. — Russie 4 1/2% 
1014, 52. — Panama à lots, 114. — Mines de Grals-
ses|ac, 720. — NlcKel, 1570. — KAo-Tinto, titres de 5, 
183o. — Ville de Paria, 1S32, Ï50; l.«!M-9û, 25S 50 ; 
1904, 306 50; 1910, 973; quarts, 67; 1912, 237. — Com-
munales 1S79, cinquièmes, 97. — Foncières 1885, 
323 50; cinquièmes, GO. — Communales 1801; 293 50; 
1905, 357. — Foncières 1909, 19S. — Communales 
1912, 190. — Foncières 1913 , 338. — Crédit Fon-
cier 1917, 5 1/2 % lib., 351. — P.-L.-M., 3 % 1852-55, 
353; fusion ancienne, 335; fusion nouvelle, 330. — 
Banque de l'Algérie, 3155. — Société Marseillaise, 
act. lib., 650. — Cyprlen Fabre et Cic. 1730. — 
Fralsstaiet et Cle, 1152. — Messageries MarlUnws, 
act. ord., 285. — Transatlantique, 335; aet. de prier., 
324. — Transports MaxiUmes à, Vapeur, 1345. — 
Tramways, 415. — Grand'Combe, 3005. — Raffine-
ries de sucre de la Méditerranée, 1300. — Société 
Nouvelle des Raffineries de sucre de Saint-Louis, 
2350. — Energie Electrique du Littoral méditerra-
néen, 570. — Vermrnck C.-A. et Cie, 200. — Immo-
bilière Marseillaise, 545. — Afrique Occidentale, 
2305. — Ciments Portland artificiels, 13. •- Ciments 
Romain Boyer, 200. — Extrême-Orient, 050. — Four-
nier L.-Félix et Cto, 445. — Froid Sec, 442 ; part 
de fondateur, 335. — Société Française des Gly-
cérines, 601. — Grands Travaux de Marseille, 1090. 
— Compagnie Marseillaise do Madagascar, 2025. — 

LA GRANDE MAISON %S3^V2E%m 
ses magasins seront ouverts jusqu'à midi : Dimanche 23 Décembre, 
Mardi 25, jour de Noël, Mercredi 26 Décembre et Mardi 1" Janvier. 

LA MAISON THIERY et SIG-RAND 
(THIÊRY AÎNÉ successeur), a l'honneur de prévenir sa clientèle 
que, par exception, ses magasins seront ©nverts jusqu'à midi : 
Dimanche 23 Décembre, Mardi 25, Jour de Noël, Mercredi 26 Dé-
cembre et Mardi 1" Janvier. 

LA BELLE JARDINIERE ^TSJSJTS. 
par exception, ses magasins seront ouverts jusqu'à midi : Diman-
manche 23 Décembre, Mardi 25, jour de Noël, Mercredi 26 Décembre 
et Mardi 1er Janvier. 

A>. <D-.-A.» •«©.♦•s» ♦«»-♦•»♦■«» coma** <9 

LA MAISON DEWA'CHTER îJXTSSîSto 
que, par exception, ses magasins seront ouverts jusqu'à midi : Di-
manche 23 Décembre, Mardi 25, jour de Noël, Mercredi 26 Décembre 
et Mardi 1er Janvier. 

LA MAISON ESDERS^S™^—.?! 
tion. ses magasins seront ouverts jusqu'à midi : Dimanche 23 Dé-
cembre, Mardi 25, jour de Noël, Mercredi 26 Décembre et Mardi 
•i"' Janvier. 

Dépôt de Draperies 
VENTE AU DÉTAIL 

; 6, rue Haxo, 6 

Mtfrlfetfttè'l 
N'achetez pas d'instruments 

de musique neufs ou d'occa-
sion ni de pianos sans avoir 
vu ceux de la Maison E. MAU. 
2IERES, place de la Bourse. 
Il, à l'entresol (nouvelle adres-se). — Prix très réduits. 

TOUT LE MONDE PREFERE LA 
3S, rue 
Sàint-

Ferr.éol. 

Manufacture d'Echelles en tons genres 

Nettoyage — Désinfection 
DESTRUCTION DE PUNAISES 

Par procédés spéciaux 

a Phocéenne 
26, rus de la Palua. Téléphone il.48 

Petit Marseillais, 327. — Salins du Midi, 2795. — 
Raffineries de Soufre réunies, 280. — VUlo do 
Marseille 1S90, 44Ï; 1905 , 406. — Communaux, coup, 
de 1000, 1010. — Ville de Tunis 1P97, 420. — Doci;s 
et Entrepôts de Marseille 3 %, 350. — Gaz et Elec-
tricité de Marseille. 300. — Transport Maritimes à 
vapeur, 4 °/„ V série, 46g. 

Bourse rie Paris du 21 Décembre 
S % Français, 5S 50. — 3 % amortissable, 67 20. 

— B % "Français, 88 15. — Ouest-Etat' 4 % 360. — 
Tunisienne 3 % 1S92, 317. — Dette Egyptienne uni-
fiée 4 9^ 93 — Dette ottomane unifiéo 4 %, 57 60. 
— Extérieur Espagnol 4 ■%. 110 40. — Japonais 4 % 
1905, 87 75. — Portugais 3 % nouveau, 62 40. — 
Russe 3 % 1891, 33 ; 5 % 1906 , 54 75 ; 4 1/2 % 1009, 
46; 4 1/3 % 1914 , 50 85. — Banque de l'Algérie, 
3173. — Comptoir National d'Escompte de Paris, 
768. — Crédit Lyonnais, 1090. — Société Générale, 
530. -r. Banque, de l'Union Parisienne, 645. — 
Banque Nationale du Mexique, 367. — Banque 
Commerciale italienne, 545. — P.-L.-M., 914. — 
Nord d'Espagne, 410. — Saragcsse, 448 50. — Trans-
atlanUque ordinaire, 328. — Messageries Maritimes, 
2S0. — Métropolitain de Paris, 420. — Nord-Sud, 127. 
— Omnibus de Paris, 410. — Tramways, 400. — 
Ccinal Maritime de Suez, 4000. — Tliomson.uous-
ton, 815. — Brionsk, 251. — Rio-Tinto, 1840. — 
Sosnowico, 754. — Forges et Chantiers de la Mé-
diterranée, 13Ï0. — Ville de Paris 1S05, 54S; 1371, 
381; 1S75, 492; 1876, 487 50; 1892, 251; 1894-96, 260; 
1S9S, Î93 50; 1S99, 2S0; 1904. 308 50; 1905, 230; 1910 
3 %, 275 50; 1912, 225. — Méditerranée 3 % fusion, 
33» 50; f,naion nouvelle, 330 75. — Midi 3 % an-
cienne, 345. — Sud de la France, 289. — Lombnr-
d«D3 anciennes, 147. — Nord d'Espagne 1" série, 
428. — SaragosSs l1* série, 369 50. — Sslonique Cons-
t-antinople, 152. — Communales 1879, 433 50; 1S80, 
471 50; 1S91, 291 50; 1892, 327 50; 1899, 330; iSOG, 
354 50; 1912, 190. — Foncières 1879, 4GG; 18S3. 329; 
18S5, 3^7; 1805 , 330; 1903, 375; 1909, 198; 3 1/2 % 
19(3 lib,, 3S5; 4 % 1913, 418 50. — Crédit Foncier 
1917 5 1/2 "/„ lib.. 349 75; non lib., 311 50. — Docks 
de Marseille, 331. — Messageries 3 1/2 %, 325; 
5 % , 415. — Panama à lots, 113. 

Marché en Banque. — Argentin 6 %, 109 85. — 
Brésil 5 % 1913, 80 10. — Mexicain 5 %, 30 50. — 
Ral;ou, 1207. — Balia, 344. — Caoutchouc, 245. — 
Cape, 112. — Gharttored, 22 50. — Chine, 307. — 
Crown, 50. — Debesrs ordinaire, 365. — Gold-
flelds, 41. — Hartmann, 385. — Lena, 33. — Malacca, 
139 50. — Modderfontein, 233. — Platine, 400. 

ETAT-C3EVIL, 
NAISSANCES du ft Décembre. — Ricca Roger, 

rue Roumanille, 40. — Alcsslo Louise, boulevard 
do la Font, 8. — Aschero Aline, rue Cavaignac, 35. 
— Carvin Noëlie, aux OUves. — Houde Lucien, 
rue Tilsit, 73. — Fleury Georges, rue Paradis, 117. 
— Hema.ndez Eugénie, Saint-André. — Suarato 
Victoire, YaUon dey Auffcs. — Giraud Antoinette, 
rue du -Portail, 30. — Cimmino Anna, rue Gérin, 8. 
— Moreseo Françoise, ruo Sainte-Françoise, 28. — 
Rabesso Raymond, rue Tiisit, 1. — Beigoderi Noël, 
rue de l'Evôclié, 18. 

Total : 15 naissances, dont 2 Illégitimes. 
DUCES du SI décembre. — Bedel Exupère, 77 ans, 

boulevard Vauban. 85. — Fiandino Lucia, 84 ans, 
aux Caillols. — Cla-maron Jean, 75 ans, Salnt-
Piérre. — Turccn Victor, 67 ans, l'Estaque-Plage. 
— Laffi Casimir, 72 ans, l'Estaque-Riaux. — Ral-
baud Marçrucrite, 56 ans, traverse Chape, 27. — 
Sachler Anne, 53 ans, boulevard National, 254. — 
Merle Honoré, 43 ans, Saint-Barthélémy. — Blanc 
Suzanne, 52 ans, au Canet. — Astier Louis, 70 ans, 
Saint-Henri. — Bayonno Marie, 45 ans, rue Bro-
cuier, 31. — Pegllasco Marte, 87 arts, rue Fongate, 
35. — Eepanét Marie, 69 ans, Saint-Heari. — Faure 
Rose, 62 ans, rue do la Darse, 55. — Ponge Amé-

dée, 40 ans, rue de la République, 85. — Cayol Ma-
rie 81 ans rue Mouron, 9. — ALlona Anne, 75 ans, 
rué Bea-usscnque, 12 a. — Sommarlva Stefa.no, 69 
ans ruo du Porftfil, 1. — Léautliaud Jeanne, 79 
ans rue Beaumont, 12. — Boumandet Rosalie, 4 
;ins houlevard rte la Thèse, 20. — Courtes Lucienne, 
15 mois rue Briffant, S. — Ronueet AndTé, 21 an6. 
ruo Plumier, 54. — Borrelly Eugénie, 55 ans, rue 
Saint-Jacques, 11. — Boyer Doniso, 18 ans, la Va-
lentlne — Filhol Louis, 82 ans, Eïtaque-PJago. — 
Casslstre Antoine, 80 ans, rue Saint-Lambert, 79. 

Béraud Augustinc, 50 ans, ruo Eudoxie. J. — 
Tertian Pierre, 18 ans, avenue du Prado, 155. — 
Dravet Antoine, 45 ans, Saint-André. — Marin 
Alfred, 38 ans, au Canet. — La.my Paul, 18 ans, 
à la Pomme. — Ghlglione Ida, 23 ans, rue Barthé-
lémy 15. — Carrièro Pierre, 35 .".ns, rue do Lodi. 
— Àmphoux Rosalis, G3 ans, boulevard Carm.i-
pnolle, 8. — Tourre Michel. 80 ans, rue Buesy-
l'Indien, 22. — Imbert Sylvain, 23 ans, rue de la 
Palud, 1. — Buiiier François, 07 ans, Saint-Julien, 

Total : 44 décès, dont 3 d'enfants. 
fgmz3!^.i~jjtv*wn tnm j^ivwkitmfcaA&ji ' wP"tm"M 

vw On demande une lx>nne ouvrière repasseusoj 
travail assuré. 5, rue Jugc-du-Palais, magasin. 

■v»- On demande une parcuse pour la machine 
Athos, usine Charpin, 8 et 19, rue Florac. S'y pré-
senter. 

wv On demande une bonne lemmo de ménage 
pour quatre heures le matin. Se présenter, lo ma-
tin seulement, de 10 h. à midi, 19, ruo Sainte-Vic-
toire, rezKle-chausrée. 

vw On demande cuisiniers premier et deuxième, 
pour restaurant; bons certificats. Se présenter me 
de Village, 14, épicerie. 

wv Ou demande des apprenties taiLieiiîCS bien 
payées, rue do la Palud, 39, au 1". 

vw On demande jeune homme pour les courees, 
5 rue du Lycée, au 1". 

vw On demande une bonne ouvrière pour La. mi-
nerve. Imprimerie Rapide, 11, boulevard Louis 
Salvator. 

wv On demande Jeune garçon pour courses et 
femme de ménage, pharmacie Manuel, cours 
Plerrc-Puget, angle rue Brctcuil. 

vw On demande des confectionneuses pour va-
reuse militaire kaki, équipement militaire, rue 
Sa-lnt-Ferréel, 69. Les anciennes ouvrières sont 
priées do se' faire réinscrire. On demande une 
cours! ère. 

vw' Tourneurs, racheveurs et mouleurs sont de-
mandés, Robert, rue d'Italie, 72. 

wv Tourneurs et ajusteurs sont demandes de 
suite, Icard frères, Pont-de-Ylvaux. 

BOURSE DU TRAVAIL (Téléphone 9-29). _ On 
demanda : un typo-minerviste connaissant les tra-
vaux de viUo et la pédalo, à Arles (B.-d.-R.); un 
bon conducteur typographo et des ouvriers typo-
graphes, a Avignon (Vaucluse) ; des ouvriers bi-
joutiers, à Saint-Martin-d'Hères (Isère); un cbel 
ouvrier gaiochier et des ouvriers, à Nirr.es (Gard); 
un ouvrier typographe, à Bastia (Corse); un ou-
vrier teinturier-dégraisseur, à Carcassonne, bien 
payé; des ouvriers tanneurs; un demi-ouvrier 
tourneur sur l>ois; un ouvrier charron; des ou-
vriers et demi-ouvriers tOliers-fumistes pour chau-
dronnerie; des ouvriers cordonniers pour la répa-
ration ; un ouvrier matelassier ; un mouleur sur 
bronze; un jeune garçon de comptoir (références) i 
un ouvrier toupill-sur; un ouvrier dégauchissc-ur-
mortaiscur; un apprenti papetier-relieur dégrossi; 
un apprenti graveur; un apprenti lithographo dé-
grossi; des ouvrières et deml-onvrièîes brodeuses 
au méUer; des ouvrières et des demi-ouvrières 
nvonteuses do couronnes! une demi-ouvrière re-
passeuse; une apprentie jK>stfchousa dégrossie; une 
apprenti piqueuses de bottines. — S'adresser a la 
Bourse du TravaU. rue de l'Académie. On est prie 
d'apporter livrets, certificats et pièces d'identité, 
de même que faire connaître le résultat du pla-
cement. On ne répond qu'aux lettres avec tirnbTO 
pour réponse. 

do Fosids de E&rosrcs 
Les extraits ou avis de 

vente ou cessions de fonds de 
commerce peuvent être insé-
rés en conformité de la loi dit 
17 mars 1909 dans le journal 

LE PETIT PROVENÇAL 
aux conditions de son tarif 
local ordinaire. 

La loi stipule (article 3) que 
la publication doit être faite à 
la diligence», de l'acquéreur 
dans la quinzaine de la date 
do la signature de l'acte. Cette 
publication devra être renou-
veiée du 8e au 15° jour après 
la première insertion. 

L'extrait ou avis contiendra : 
la date de l'acte, les noms, 
prénoms et domiciles de l'an-
cien et du nejuveau proprié-
taire, la nature et le siège du 
fonds, l'indication du délai 
fixé pour les oppositions et 
une élection cle domicile dans 
le ressort du tribunal. 

1er AVIS 
L'épicerie primeurs, 34, rue 

Fort-Notre-Dame, est vendue 
par M. Dorbeaux à p. d. d. 
acte. Opp. Tonnot, 31, rue 
Montgrand. 

Ier AUJC Le bar-restejurant 
1 HBÎO de Mlle Fioraldezi 
Mario, rue de la Vieille-Mon 
naie, 12, est vendu à M. Xeno-
poulos Leonidas. ODP. à Mlle 
Fioraldezi, dite adresse. 

BON LAVEUR d
est

9,ar! 
mandé chez Thiéry-Sigrand 

USE £ de guerre est acheteur 
'tk. de tubes cuivre roupre isans soltdure (condenseurs 

chaudières ou serpentins). 
Faire offres a Henri E-9u3son, 
30, r. Colmet-Lépinay, à Mon-
treuil-sous-ISois (Sffine). 

SCIE Â mmn 
Suis acheteur. Ecrire avec 

descript. Caillol, boul. Long-
champ,' 10. 

Madriers, plateaux 
Suis acheteur. Caillol, bou-

levard Longchamp, 10. 

Cf] FRAH05 com. à q. proe. 
OU deux pièces, une cuis. p. 
jardin. 150 à 200 fr. p. an Ecr. 
J. Mathçy, 2, rue Clémence. 

Poursuites et consultations 
par Just, défenseur 

46, r. Saint-Ferréol, de 2 à 5 h. 
comptable, étant au cou-
rant du commerce, est 

demandé chez M. Corvina, 
rue des Chapeliers, 45-45, réfé-
rences exigées. 

meublé, 4 pièces, est 
demandé, pressé. Ecr. 

cap. Esteu, bord «Hirondelle». 
réformé n"> 1,pro-
fesseur, père de 

famille, cherche leçons, pré-
ceptorat ou place dans instit. 
second, ou prim.; classe jus-
qu'à la 4°, ou emploi d'ans 
Commerce. S'adresser Olivier, 
30 bis, rue Montévidéo. 

pour Usines et Particuliers - E. HEYRÂÏÎB, rue Fortunée, 24 (près Castelîane) 

Toutes les maladies dont souffre la femme pro-
viennent de la mauvaise circulation du sang. Quand 
le 6ang circule bien, tout va bien ; les nerfs, l'esto-
mac, le cœur, les reins, la tête, n'étant point conges-
tionnés, ne font point souffrir. 

Pour maintenir cette bonne harmonie dans tout 
l'organisme, il est nécessaire de faire usage, & inter-
valles réguliers, d'un remède qui agisse à la fois sur 
le sang, l'estomac et les nerfs. Seule la 

peut remplir ces conditions, parce qu'elle est com-
posée de plantes, sans aucun poison ni produits chi-
miques, parce qu'elle purifie le sang, rétablit la 

circulation et décongestionne les 
organes. 

Les mères de famille font prendre 
à leurs fillettes la ilouvsnce de 
l'Abfcâ Soury pour leur assurer une 
bonne formation. 

Les dames en prennent pour évi-
te* les migraines périodiques. 6'as-
surer des époques régulières et sans 
douleur. 

Les malades qui souffrent de Maladies Intérieures, 
Suites cie oouche3, Pertes blanches, Règles irrégu-
lières, Métrite8, Fibromes', Hémorragies, Tumeurs, 
Cancers, trouveront la guérison en employant la 
Jouvence de l'Abbé Soury. 

Celles qui craignent les accidents du RETOUR 
d'AOE doivent faire une cure avec la Jouve ne© 
de l'Abfoé Sowry pour aider le sang à so bien 
placer et éviter les maladies les plus dangereuses. 

La JOUVENCE c'a l'Abbé SOURY, 4 fr. 25 le flacon 
toutes Pharmacies ; 4 fr. 85 franco ; 4 flacons 17 fr. 
expédiés franco gare contre mandat-poste adressé a la 
Pharmacie Mag. DUMONTIER, a Rouon. 

Ajouter O lr. 50 par flacon pour l'impôt. 

Il 

Exiger ce portrait 

Bien exiger la VérifaMs JOSVESCE i!o i'Abba SOURY 
aveo la Signature Mag. DUMONTIER 

(Notice contenant renseignements gratis) 

du 

Par jugement du Tribunal correctionnel de Marseille 
en date du 14 novembre 1917, rendu contrudictoire-
ment, le nommé Faure Pierre, laitier, âgé de 39 ans, 
né à Roure (Italie), demeurant au Plan, quartier Sain-
te-Marthe (banlieue de Marseille), a été condamné 
pour délit de falsification de lait, commis le 16 jan-
vier 1917, et par application des articles d, 8, 7 loi du 
1" août 1905, 52 du Code pénal, 2 et 9 loi du 22 juil-
let 1867, à la peine de dix jours d'emprisonnement,^ 
cinq cents francs d'amende, à l'insertion par extraits 
dans les journaux Le Petit Provençal et Le Petit Mar-
seillais, avec dépens et contraints par corps. 

Extrait certifié conforme, 
Marseille, le 11 Décembre 1917. 

Le Greffier du Tribunal,-
Signé : ILLISIBLE. 

Vu au Parquet : 
Le Procureur de la République, 

Signé : ILLISIBLE. 

SIROP INFÂNTILSGDHIE SSiS' 
TOUX, CROUTES de LAIT, RASQUETTES, GLAIRES. KU-
GUET.r.n vente partout. Dépôt .■PIpoHEILilAN, 3, ni, felhan. Se méfie.- des imitations. 

Le gérant ; VICTOR HEÏRIES. 
Imprimerie et Stéréotypie du Petit Provençal 

Rue de la Darse. 75 

"aihlesses §énêrales, (Anémie, $âles §ouleurs9 (Epuisement, 
JJf/5rW7TÇPÇ Pf itmfp* 1P* MnlnfliPV AYANT P0UR CAUSE L'APPÂUÎRISSEIENT Bïï SANG ET 
^eiv&u&eà si wuzes iss (ma&aaies SONT RADICALEMENT GUÉRIES 

TROUBLES DE L'ESTOMAC 
FAR LES 

Prix de la Boîte 2 francs 50 par poste 2 fr. 70, mandat ou timbres 

Dépôt Général : DIANOUX, pharmacien, Grand Chemin d'Aix, 30, MARSEILLE, et Pharmacie du Serpent, Rue Tapis-Vert, 34. 
Pharmacies Chabre, Gorlier frères. — 'Arles : Pharmacie Maurel. — Avignon : Pharmacie Marie. —• Aix : Pharmacie Don. — Aubagne : Pharmacie Lafond. — Carpcntras : Pharmacie Laval. 

Pharmacies Julien,' Casimir, Laval, Chaumeton. — Apt : Pharmacie' 
Toulon 

Grasse : Pharmacie David. — Nimes : Pharmacies Favre, Baud, Gamel et Boissier. — Nice : Pharmacie Rostagni. — Orange 
Bonnaure. — Cannes : Pharmacie Antoni. — Tarascon : Pharmacies Bro, Descomps, Dagran. — Pertuis : Pharmacie Nicolas et toutes Pharmacies 

— Draguignan : Pharmacie Bel. 
Santoni. — Alais : Pharmacie 


